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COMPTE-RENDU  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
DE NEVERS DU 26 JUIN 2021 

 
 
 

L’an deux mille vingt et un, le vingt-six juin, à 9 heures, le Conseil Communautaire de la communauté d’agglomération de 
Nevers, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire au siège social de la communauté d’agglomération à Nevers sous 
la présidence de Monsieur Denis THURIOT. 
 
Présents :  
AMELAINE Bénédicte, BARSSE Hervé, BONNICEL Isabelle, BOUJLILAT Amandine, BOURCIER Alain, CANTREL Sylvie, CHAMOUX Emilie, 
CHARTIER Yannick, CHARVY Nathalie, DAMERON Cécile, DE JESUS Manuel, DESABRE Eliane, DIOT François, FAVERIAL Sylvie, GERBE 
Rose-Marie, GRAFEUILLE Guy, JOUHANNEAU Julien, LALET Céline, LECHER Lionel, LOREAU Danièle, MALETRAS Maurice, MANGEL 
Corinne, MARTY Muriel, MAURIN Dominique (jusqu’à la question n°9 incluse et à partir de la question n°27), MERCIER Jacques, MONET 
Michel, MORINI Céline, POMMIER Laurent, SAOULI Sophian, SICOT Olivier, THIOLAIRE Jean-François (suppléant de DESSAUNY Pascal), 
THURIOT Denis, WOZNIAK Anne (à partir de la question n°12). 
 
Avaient donné pouvoir :  
BERGER Fabrice à BOUJLILAT Amandine, CONCILE Pierrette à BONNICEL Isabelle, HERTELOUP Alain à LOREAU Danièle, HERVET 
Françoise à BOURCIER Alain, KOZMIN Isabelle à THURIOT Denis, MAURIN Dominique à CHARVY Nathalie (à partir de la question n°10 et 
jusqu’à la question n°25 incluse), SANGARE Mahamadou à SAOULI Sophian, SUET Michel à CHARTIER Yannick. 
 
Etaient excusés : 
CORDIER Philippe, JACQUET Gilles, MARTIN Hélène, MARTIN Louis-François, WOZNIAK Anne (jusqu’à la question n°10 incluse). 
 
Il est procédé à l’appel. 
 
La séance est ouverte à 9h 00, sous la présidence de M. Denis Thuriot. 
 
1. Désignation d’un secrétaire de séance 
Au début de chaque séance, le conseil communautaire nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire, 
conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales par renvoi de l’article L.5211-1 du même code. 
 
Madame Cécile DAMERON est désignée à l’unanimité secrétaire de séance.  
 
2. Approbation du dernier procès-verbal du conseil communautaire du 10 avril 2021  
Les séances publiques du conseil communautaire sont enregistrées et donnent lieu à l’établissement du procès-verbal de l’intégralité des 
débats. Chaque procès-verbal de séance est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son établissement. 
 
Les membres du conseil communautaire ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une rectification à apporter au procès-verbal. La 
rectification éventuelle est enregistrée au procès-verbal suivant. 
 
Les Conseillers Communautaires approuvent à l’unanimité le procès-verbal du conseil communautaire du 10 avril 2021. 
 
3. Information sur les décisions du Président  et sur les délibérations du Bureau Communautaire (article L 5211-
10 du CGCT) 
Vu l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales se rapportant à l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
Vu les délibérations du conseil communautaire en date du 11 juillet 2020 et du 22 juillet 2020 accordant délégation d’attributions au Président 
et au Bureau Communautaire pour la durée du mandat modifiées par délibération du conseil communautaire du 21 novembre 2020 ; 
 
Le Président de Nevers Agglomération a pris les décisions suivantes : 

N° décision Date Objet Montant prévus aux BP 
2021 

DP/2021/108 16/03/2021 
Convention concernant la demande de subvention dans le cadre du pacte 
régional pour l’économie de proximité – soutien à l’investissement [SAS 
BIJOUTERIE MALHERBE] 

8 108 €  

DP/2021/109 24/03/2021 
Convention concernant la demande de subvention dans le cadre du pacte 
régional pour l’économie de proximité – soutien à l’investissement 
[FAIENCERIE D’ART DE NEVERS] 

2 167.20 € 

DP/2021/110 23/03/2021 Convention de mise à disposition gracieuse d’un pavillon rue Jean Henri 
Fabre à Varennes-Vauzelles [AU CHARBON] / 

DP/2021/111 02/06/2021 Vente du lot n°5 – parcelle ZH213 de 22 411 m² situé sur le PAE Vauzelles 
/ Garchizy [Groupe MARRAUD / PhM Invest] 

8 € HT / m²  
soit 179 288 € 

DP/2021/112 13/04/2021 Convention tripartite entre Nevers Agglomération et Veolia pour la 
réception et le traitement des boues de la station d’épuration de Cours- / 
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les-Barres sur le site de la station de Nevers les Saulaies 

DP/2021/113 13/04/2021 
Convention tripartite entre Nevers Agglomération et Veolia pour la 
réception et le traitement des boues de la station d’épuration de Jouet-sur-
l’Aubois sur le site de la station de Nevers les Saulaies 

/ 

DP/2021/114 25/03/2021 
Attribution du marché à bons de commande « Fourniture de carburants 
pour les véhicules de Nevers Agglomération » lot 1 : sans plomb, gazole 
routier [WEX FLEET France SAS] 

 

DP/2021/115 25/03/2021 
Attribution du marché à bons de commande « Fourniture de carburants 
pour les véhicules de Nevers Agglomération » lot 2 : fourniture et livraison 
d’additif type AD BLUE [SAMIFRA] 

 

DP/2021/116 25/03/2021 
Attribution de l’accord-cadre multi-attributaire à marchés subséquents 
« Réhabilitation par l’intérieur des canalisations d’assainissement » [SARL 
REHA ASSAINISSEMENT // REHACANA] 

1 500 000 € HT par 
entreprises 

DP/2021/117 25/03/2021 

Attribution du marché de travaux « Renouvellement des réseaux AEP – 
quartier Faubourg de Lyon à Challuy » [SAGE CGTH / EIFFAGE ROUTE 
CENTRE EST] 

Tranche ferme : 
387 852.70 € HT 

Tranche optionnelle : 
288 238.95 € HT 

DP/2021/118 25/03/2021 
Attribution de l’accord-cadre de prestations intellectuelles « AMO 
réalisation d’études pré-opérationnelles relatives à l’aménagement de 
continuités cyclables » [TTK] 

213 999.99 € HT 

DP/2021/119 25/03/2021 
Attribution de l’accord-cadre de prestations intellectuelles « Réalisation de 
diagnostics de vulnérabilité de constructions à usage d’habitation » 
[OSGAPI] 

Phase 1 : forfait 36 650.00 
€ HT 

Phase 2 : maximum de 
200 000.00 € HT  

DP/2021/120 26/03/2021 Avenants de fin de chantier pour les marchés de travaux pour l’opération 
de réhabilitation du Café Charbon 

Montant total après 
avenants :  

3 705 625.36 € HT  
soit 1.2 % de plus value  

DP/2021/121 29/03/2021 Avenant au marché de services d’assurances lot 5 Protection fonctionnelle 
– précision de la garantie « Frais de défense » [ELEAS / SMACL] 

Taxe applicable à 13.4% 
(au lieu de 9%) soit un 

montant annuel du marché 
à 

 979.78 € TTC (au lieu  
de 941.76 € TTC) 

DP/2021/122 31/03/2021 
Convention concernant la demande de subvention dans le cadre du pacte 
régional pour l’économie de proximité – soutien à l’investissement 
[BRASSERIE ROBICHE] 

3 682.74 € HT 

DP/2021/123 06/04/2021 Contrat de maintenance sur 3 ans pour l’ascenseur du Café Charbon 
[ORONA] 

1 860.00 € HT / an (gratuit 
la 1ère année) 

DP/2021/124 09/04/2021 Renouvellement de la convention de financement de la Capacité en Droit 
de Nevers pour la période 2020-2021 [CNAM Bourgogne] 22 000 € 

DP/2021/125 09/04/2021 Avenant au marché « Travaux pour la création d’un parvis à la MCNA » lot 
1 : Gros œuvre / VRD suite à des travaux modificatifs [MORINI] 

Moins-value de 1.91 %  
soit 20 212.60 € HT 

DP/2021/126 27/04/2021 
Convention tripartite entre Nevers Agglomération, SEDE et Veolia pour la 
réception et le traitement des boues de la station d’épuration de Châtillon 
en Bazois sur le site de la station de Nevers les Saulaies 

/ 

DP/2021/127 22/04/2021 Demande de subvention pour l’organisation des Masters de Pétanque 2021 

Montant de l’opération : 
85 228.72 € TTC dont : 

Partenaires privés : 15 000 
€ 

Région : 7 000 € 
Nevers Agglo :  

63 228.72 € 

DP/2021/128 13/04/2021 Renouvellement de la convention d’objectifs pour la période 2021-2023 
[COS de Nevers Agglomération] 

537.13 € par agent actif 
adhérent au COS 

394.68 €  par retraité 
Avec une subvention 

maximum de 124 265.61 € 

DP/2021/129 14/04/2021 Renouvellement de la licence de transcription automatique pour 
malentendant (SMS / voix) [RogerVoice] 800.00 € HT 

DP/2021/130 14/04/2021 Renouvellement de l’adhésion à la plate-forme de publication des marchés 
publics et dématérialisation des actes [TERRITOIRE NUMERIQUES] 13 500.00 € HT 

DP/2021/131 20/04/2021 Déclaration simplifié Loi sur l’Eau pour les travaux de la canalisation 
publique d’eaux pluviales – 5 rue du Colombier à Coulanges-lès-Nevers 9 720 € HT 

DP/2021/132 16/04/2021 Transfert d’un véhicule Peugeot Partner du budget annexe Transports et 
Mobilités au budget Principal 0.00 € 

DP/2021/133 19/04/2021 Contrat de maintenance pour le pompage et l’élimination des effluents de 3 
séparateurs hydrocarbures de l’hôtel communautaire [VEOLIA] 

Coût forfaitaire : 1 568.00 
€/ semestre 

+ Transport et traitement 
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des eaux hydrocarburées :  
202.00 €HT/tonne 

+ Transport et traitement 
des boues hydrocarburées :  

428.40 €HT/tonne 

DP/2021/134 21/04/2021 Prestation d’hameçonnage didactique, campagne de sensibilisation auprès 
des agents [AvantdeCliquer.com] 3 990.00 € HT 

DP/2021/135 21/04/2021 Demande de subvention pour les aménagements du Café Charbon 

Montant total : 584 062.00 
€  

dont subvention : 
DRAC BFC 87 500 € 

Centre national de la musique 
100 000 € 

Nevers Agglo 396 562 € 

DP/2021/136 26/04/2021 Accord-cadre « Fourniture d’ordinateurs de bureaux et d’ordinateurs 
portables, et matériels associés » - marché subséquent n°6 [QUADRIA] 12 420  € HT 

DP/2021/137 27/04/2021 Contrat de maintenance pour le système d’alarme de l’hôtel 
communautaire [ATN Sécurité] 617.50 € HT/an 

DP/2021/138 27/04/2021 Contrat de maintenance pour le système d’alarme du dépôt IVECO [ATN 
Sécurité] 180.50 € HT/an 

DP/2021/139 29/04/2021 Renouvellement de l’accès à la plate-forme de gestion de la taxe de séjour 
[Nouveaux Territoires] 3 240.00 € HT 

DP/2021/140 30/04/2021 Demande de subvention _ Candidature à l’AAP « Territoires Intelligents et 
Durables » auprès du Conseil Régional 

Montant total :  
747 000 € HT  

dont subvention 
Région 522 900 € HT  

Nevers Agglo 224 100 € HT 

DP/2021/141 03/05/2021 
Attribution du marché de prestations intellectuelles « Etude de maitrise 
d’oeuvre complète de système de gestion des eaux pluviales de la ZA des 
Chamonds » [CABINET D’ETUDES MARC MERLIN] 

Taux de rémunération du 
9 % 

DP/2021/142 03/05/2021 Prestation de communication (publicité et promotion de Nevers 
Agglomération) [FRENCH RUN] 40 000 € TTC 

DP/2021/143 05/05/2021 Convention de formation « Autorité de police et pouvoir de sanction du 
SPANC » [FNCCR]  

DP/2021/144 07/05/2021 Acquisition d’un logiciel de réservation des véhicules [INFORMATIK] 4 550.00 €HT 

DP/2021/145 10/05/2021 
Affermissement des TO 1 et 2 du marché TR2020-04 « Etude de mobilité 
pour l’amélioration de l’accessibilité au centre-ville de l’agglomération et le 
renforcement de son attractivité » [TRANSAMO/Objectif Terrain] 

 

DP/2021/146 10/05/2021 Convention de formation « Détection des réseaux ENEDIS HTA/BT » 
[ENEDIS]  

DP/2021/147 12/05/2021 
Convention concernant la demande de subvention dans le cadre du pacte 
régional pour l’économie de proximité – soutien à l’investissement [LE 
SERHAT] 

1 330.00 € HT 

DP/2021/148 12/05/2021 
Convention concernant la demande de subvention dans le cadre du pacte 
régional pour l’économie de proximité – soutien à l’investissement [AU DE 
A COUDRE] 

1 148.99 € HT 

DP/2021/149 12/05/2021 
Convention concernant la demande de subvention dans le cadre du pacte 
régional pour l’économie de proximité – soutien à l’investissement [NOS 
LIBERTY] 

5 000 €HT 

DP/2021/150 12/05/2021 Convention de formation « Module TST BT Habillage Nappage » [GRETA 
21]  

DP/2021/151 19/05/2021 
Convention concernant la demande de subvention dans le cadre du pacte 
régional pour l’économie de proximité – soutien à l’investissement [AU 
TOUR DU MONDE] 

5 000 € HT 

DP/2021/152 19/05/2021 
Convention concernant la demande de subvention dans le cadre du pacte 
régional pour l’économie de proximité – soutien à l’investissement [JED 
BOUCHERIE DULAT] 

5 000 € HT 

DP/2021/153 25/05/2021 Renouvellement de l’adhésion à la plate-forme de ventes aux enchères 
[Agorastore] 

Commission de 9% sur le 
montant des ventes 

réalisées 

DP/2021/154 10/06/2021 Création d’une régie d’avances temporaire de juillet à décembre 2021 pour 
l’opération « Tickets Commerçants »  

DP/2021/155 27/05/2021 
Avenant au marché de services d’assurances – lot 7 « protection 
juridique » pour l’actualisation du taux de prime suite à l’augmentation de 
la masse salariale 

Augmentation de 13.4 % 
soit cotisation à  

666.96 € TTC (contre 
547.30€ TTC en 2020) 

DP/2021/156 27/05/2021 Attribution de l’accord-cadre « conseil et assistance de Nevers 
Agglomération » Lot 1 : droit public général [PARME AVOCATS] 

Montant maximum annuel 
15 000 € HT 

DP/2021/157 27/05/2021 Attribution de l’accord-cadre « conseil et assistance de Nevers 
Agglomération » Lot 2 : droit des contrats publics et droit public 

Montant maximum annuel 
20 000 € HT 



4 
Compte rendu du conseil communautaire du 26 juin 2021 

économique [PARME AVOCATS] 

DP/2021/158 27/05/2021 
Attribution de l’accord-cadre « conseil et assistance de Nevers 
Agglomération » Lot 3 : droit privé et droit pénal [CENTAURE 
AVOCATS] 

Montant maximum annuel 
10 000 € HT 

DP/2021/159 27/05/2021 Attribution du marché « Renouvellement des éclairages de la piscine 
communautaire l’Ilot Corail » [ELECTRIC77] 40 000.00 € HT 

DP/2021/160 27/05/2021 

Attribution du marché de prestations des techniques de l’information et 
communication « Contrat de mise à disposition aux commerçants et 
habitants de la plateforme Ticket-Commçant.fr avec la gestion de bons 
cadeaux » [CIBLER] 

Montant forfaitaire de 
30 000 € HT et montant 

rémunéré par bon de 
commande d’un maximum 

de 5 000 € HT 

DP/2021/161 27/05/2021 
Attribution du marché de travaux « Mise en séparatif des réseaux 
d’assainissement et renouvellement de conduites d’eau potable – Cité de 
La Croix à Garchizy » [SADE] 

Tranche ferme : 
303 176.55 € HT 

DP/2021/162 27/05/2021 

Attribution du marché de prestations intellectuelles « AMO technique, 
juridique et financière pour la conception, réalisation, exploitation et 
maintenance des déchèteries fixes » [Groupement SETEC ENERGIE 
ENVIRONNEMENT / SCP SEBAN & ASSOCIES / SAS ECKO CONSEIL] 

Montant forfaitaire de 
160 537.50 € HT 

DP/2021/163 27/05/2021 Accord-cadre « Fourniture de véhicules légers et utilitaire » - marché 
subséquent n°3 [SAS GARAGE VINCENT] 49 530.47 € HT 

 
Le Bureau Communautaire a pris les délibérations suivantes : 

N° délibération Date Objet Montant 

DE/BC/2021/05/06/002 06/05/2021 Attribution d’une aide aux hébergements touristiques pour 
la création d’un meublé de tourisme – Mme et M. Cloix 3 000 € 

DE/BC/2021/05/06/003 06/05/2021 

Pacte régional avec les territoires pour l’économie de 
proximité : Avenant n°4 au règlement d’intervention local 
de proximité précisant les modalités de mise en œuvre du 
FRT de Nevers Agglomération (programme d’actions 
collectives et ajustement du règlement d’intervention local 
sur le volet collectif) 

/ 

DE/BC/2021/06/10/002 10/06/2021 Evaluation des flux financiers entre la Ville de Nevers et 
l’agglomération _ service commun communication / 

DE/BC/2021/06/10/003* 10/06/2021 Appels à projet annuel Contrat de Ville – Programmation 
2021 – Attribution des subventions 

Volet Cohésion Sociale : 
229 500 € 

Volet Développement 
Economique et Emploi : 34 000 

€ 
Volet Cadre de vie et 

Renouvellement Urbain : 
12 000 € 

Quartiers de veille active : 
21 500 € 

DE/BC/2021/06/10/004 10/06/2021 Convention de partenariat et d’engagements réciproques – 
PLIE de Nevers Agglomération / Pôle Emploi / 

DE/BC/2021/06/10/005 10/06/2021 
Convention de partenariat et d’engagements réciproques – 
PLIE de Nevers Agglomération / Service Pénitentiaire 
d’Insertion et de Probation de la Nièvre 

/ 

DE/BC/2021/06/10/006 10/06/2021 Soutien aux investissements immobiliers de la société 
BIK’AIR – Subvention de Nevers Agglomération 

Investissement Bik’Air : 
2 551 393.60 € HT 

Subvention Nevers Agglo : 
100 000 € 

Subvention Région : 677 638.57 
€ (sous réserve) 

DE/BC/2021/06/10/007 10/06/2021 

Pacte régional avec les territoires pour l’économie de 
proximité : Avenant n°5 au règlement d’intervention local 
de proximité précisant les modalités de mise en œuvre du 
FRT de Nevers Agglomération (ajustement du règlement 
d’intervention local sur le volet collectif) 

/ 

DE/BC/2021/06/10/008* 10/06/2021 Soutien aux projets culturels : attribution de subventions 
pour l’année 2021 Total : 320 550 € 

DE/BC/2021/06/10/009 10/06/2021 
Attribution de subventions dans le domaine sportif au titre 
du soutien aux manifestations sportives d’intérêt 
communautaire 

Canoë Club Nivernais : 3 000 € 
Comité départemental de 

pétanque : 3 000 € 
 
* Le détail des subventions attribuées sont disponibles sur le site internet de Nevers Agglomération (cf. Décision du Bureau dans la rubrique « Mon Agglo). 
 
Toutes les décisions du Président et délibérations du Bureau Communautaire sont consultables sur le site internet de l’agglomération – 
rubrique « Mon agglo » https://www.agglo-nevers.net/ . 
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Les Conseillers Communautaires prennent actes de l’information sur les décisions du Président et sur les délibérations du Bureau 
Communautaire. 
 
6. Aire de grands passages des gens du voyage _ Règlement intérieur – Redevances – Convention d’occupation 
Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération de Nevers, 
Vu la délibération du conseil communautaire du 15 novembre 2014 
Vu le projet de règlement intérieur annexé à la présente délibération, 
Vu le projet de convention d’occupation annexé à la présente délibération, 
 
Nevers Agglomération est compétente en matière de gestion de l’aire de grands passages de Saint-Eloi.  
 
Il est proposé de définir les conditions d’ouverture du terrain et d’occupation de l’aire pour l’année 2021, comme suit : 
 
Période d’ouverture de l’aire : 
1er juillet au 31 décembre 2021. L’aire pourra être fermée par décision du Président de Nevers Agglomération, si des travaux sont en cours. 
La période est allongée jusqu’à la fin de l’année pour permettre l’accueil exceptionnel de groupes en période automnale (situation rencontrée 
ces dernières années). 
 
Règlement intérieur et montant des redevances 
 
Le projet de règlement définit ainsi les principales conditions d’accueil : 

- Groupes de 25 à 70 caravanes en situation de grands passages, 
- Description de l’aire et des équipements, 
- Durée de stationnement limitée à 7 jours, prorogeable 1 fois, 
- Respect de règles simples de sécurité sur l’aire, 
- Interdiction de construction ou installations, même sommaires 
- Conditions d’accès (caution et redevance) : 

o Caution forfaitaire de 500,00€ versée à l’arrivée du groupe 
o Redevance journalière forfaitaire, fixée à 2€ /jour/caravane d’habitation 

 
Convention d’occupation 
Pour formaliser l’accueil du groupe, il est proposé de définir un projet de convention d’occupation temporaire qui sera signé à chaque accueil.  
Le projet de convention précise l’identité du représentant du groupe, le nombre de caravane, la durée de stationnement autorisée. 
Il engage le groupe à respecter le règlement intérieur, et à respecter l’état du terrain (un état des lieux sera réalisé). 
 
 
Les conseillers communautaires : 
- adoptent à l’unanimité le projet de règlement intérieur de l’aire de grands passages, autorisent à l’unanimité Monsieur le Président à la 

signer et à engager toutes les actions nécessaires à sa mise en œuvre, 
- autorisent à l’unanimité Monsieur le Président à décider de l’ouverture de l’aire de grands passages après instruction des demandes, 
- adoptent à l’unanimité le projet de convention d’occupation et autorisent à l’unanimité Monsieur le Président, à signer ces conventions, 

tant que de besoin, avec les groupes autorisés à stationner sur le terrain. 
 
Avis favorable de la commission Cadre de vie réunie le 02 juin 2021 
 
8. Adhésion au réseau ALLIANCE VILLES EMPLOI _ Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) de Nevers 
Agglomération  
L'Alliance Villes Emploi est une association actrice des politiques et des stratégies territoriales  en matière de formation, d’insertion et 
d’emploi. L’Association favorise des démarches d’échanges, de mutualisation des initiatives, des expériences, des innovations et contribue à la 
professionnalisation des acteurs locaux et au transfert des compétences. 
 
L'Alliance Villes Emploi a un rôle de représentation stratégique des Maisons de l’Emploi et des PLIE aux différents niveaux, européen, national 
et régional. Elle participe aux débats et aux négociations européens. Elle assure une représentation active des politiques territoriales auprès 
des instances nationales et régionales, voire départementales pour les politiques d’insertion. 
 
Ces démarches sont conduites de façon concertée avec les adhérents et permettent de mobiliser et de sensibiliser les différents partenaires et 
décideurs. Ce rôle d’information et de conviction est fondamental pour la pérennité des outils territoriaux, expression des politiques 
intercommunales de l’insertion et de l’emploi, que sont, entre autres, les Maisons de l’Emploi et les PLIE. 
 
L’adhésion de Nevers Agglomération (au titre de son PLIE) à ce réseau permettrait par ailleurs de  bénéficier des services  et avantages 
suivants : 
 

• Appui au développement de projets (conseils, …), 
• Service de questions/réponses par mail ou par téléphone, 
• Possibilité de participer aux différents groupes de travail et réunions nationales animés par l’Alliance Villes Emploi, 
• Accès aux espaces réservés du site Internet de l'Association, 
• Accès aux travaux des comités des directeurs des PLIE, 
• Réception de messages d’information réservés aux adhérents de l’Association, ainsi que d’une sélection hebdomadaire des dépêches 

de l'AEF sur l’actualité liée à l’emploi et la formation, 
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• Tarifs préférentiels pour les formations organisées par l’Association. 
 
Pour ce qui a trait aux modalités d'adhésion, le montant de l’adhésion est fixé selon le nombre d’habitants de la structure selon la formule 
suivante : 
 
Nombre d'habitants / 1 000 X 20,29 € = montant de la cotisation. (50 % du montant pour une adhésion à partir du 1er juillet). Le montant 
plancher de l’adhésion est de 500 € et le montant plafond de l’adhésion étant de 10 145,00 €. 
 
Soit pour Nevers Agglomération :  
Cotisation 2021 à partir du 1er juillet 2021 : 68 680 X 20,29 € /1000 = 1 393.5 : 2 = 696.75€  
 
 
Les conseillers communautaires : 

- approuvent à l’unanimité l’adhésion de Nevers Agglomération au réseau ALLIANCE VILLES EMPLOI au titre de l’année 2021, à partir 
du 1er juillet, pour un montant de 696.75€. 

- autorisent à l’unanimité Monsieur le Président à procéder à toutes les démarches nécessaires à sa mise en œuvre. 
- désignent à l’unanimité le Vice-président à l’économie locale, à la Gestion des Parcs d’Activités Economiques, à l’Artisanat et aux 

Commerces pour représenter Nevers Agglomération au sein des différentes instances de cette association. 
 
Avis favorable de la commission Développement réunie le 03 juin 2021. 
 
11. Avenant n°1 à la Convention d’agrément du CROUS BFC - tarification sociale restaurant universitaire - 
repas à 1€ 
Par convention signée entre Nevers Agglomération et le CROUS de Bourgogne Franche Comté au 1er janvier 2019, le restaurant universitaire 
a été agréé CROUS. Nevers Agglomération, qui est en charge de la gestion du Restaurant Universitaire, perçoit ainsi une subvention fixée à 
1,50€ par repas, dont les modalités ont été définies dans la convention.  
 
Depuis le 31 août 2020, une tarification sociale dans les restaurants agréés a été mise en œuvre au bénéfice des étudiants boursiers, portant le 
prix des repas à 1€. 
 
Ce dispositif, suite à l’annonce du président de la République du 21 janvier 2021, a été étendu exceptionnellement et temporairement à 
l’ensemble des étudiants, quelles que soient leur conditions de ressources, afin de leur permettre de bénéficier de deux repas par jour à 1€. 
 
Afin de compenser les pertes de recettes liées à cette décision (1€ contre 3,30 € en temps normal), il a été convenu que le CROUS de 
Bourgogne-Franche-Comté viendrait compléter sa subvention initiale en attribuant un complément de 2.30€ par repas distribué. 
 
Aussi, afin de formaliser la mise en œuvre du dispositif et sa prise en charge financière par le CROUS de Bourgogne-Franche-Comté, il est 
nécessaire de signer un avenant à la convention d’agrément du restaurant universitaire du site de la Croix joyeuse de Nevers. 
 
Cet avenant, lié à la crise sanitaire, prendra fin le 31 juillet 2021 et pourra faire l’objet d’une prorogation si nécessaire. 
 
Les conseillers communautaires : 

- autorisent à l‘unanimité Monsieur le Président à signer l’avenant n°1 à la convention d’agrément d’un restaurant et tous les actes qui 
en découleraient  

 
Avis favorable de la commission Développement réunie le 3 juin 2021 
 
15. Rapport annuel 2020 sur la qualité et le prix du service public de collecte et traitement des déchets 
ménagers et assimilés 
Conformément à l’article L 2224-17-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président de l’établissement public de coopération 
intercommunale présente à son assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et gestion des 
déchets destiné notamment à l’information des usagers dans les 6 mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné.  
 
Le rapport :  

 rend compte de la situation de la collectivité territoriale par rapport à l'atteinte des objectifs de prévention et de gestion des déchets 
fixés au niveau national.  

 présente les recettes et les dépenses du service public de gestion des déchets par flux de déchets et par étape technique.  
 présente les différents axes de communication et de sensibilisation du service déchet. 
 précise, le cas échéant, la performance énergétique des installations. 
 contient : 

o Des indicateurs techniques relatifs à la collecte (fréquence, déchèteries, tonnages, …) et au traitement (localisation, capacités des 
unités, …) 

o Des indicateurs financiers (modalités d’exploitation, montant annuel des dépenses, …) 
 

Les principaux résultats de l’année 2020 sont les suivants : 
 Le ratio moyen de collecte des ordures ménagères de Nevers Agglomération augmente de nouveau (244,66 kg/hab/an 2020 donc 

+2,03% par rapport à 2019) mais reste au dessus de la moyenne régionale (195 kg/hab/an) et continue d’être en dessous de la 
moyenne nationale (254 kg/hab/an). 

 La performance du verre augmente (31,9 kg/hab/an en 2020 donc +3,57% par rapport à 2019) mais reste inférieure au ratio moyen 
régional (39 kg/hab/an). 
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 La performance relative aux déchets recyclables continue de diminuer (49,22 kg/hab/an 2020 donc -10,35% par rapport à 2019) mais 
reste inférieure à la moyenne régionale (55 kg/hab/an). 

 Nevers Agglomération n’atteint pas l’objectif de réduction de 11% des DMA par habitant entre 2014 et 2020 (+ 2,32 % en prenant 
2012 comme année de référence). 

 La fréquentation des déchèteries pour particuliers est en baisse (-18,5%) en raison de leurs fermetures entre le 17/03/20 et le 
26/04/20 à cause du confinement lié à la COVID 19. La même chose est observée pour la déchèterie pour professionnels avec une 
diminution de la fréquentation de 12%. 

 A cause d’une année marquée par 2 confinements, de nombreuses animations ont du être annulé tant pour le public scolaire (- 50% 
d’élèves en moins de sensibilisé sur les animations prévention des déchets) que pour le grand public (-92% de personnes 
sensibilisées) 

 Cependant quelques nouvelles animations ont pu tout de même être crées : biodégradabilité des déchets dans le sol, composition 
détaillée de la poubelle, mallette zéro déchet ou encore le jardinage au naturel. 

 Malgré l’activité croissante de sensibilisation des ambassadeurs en porte à porte (415 personnes sensibilisées contre 340 en 2019), le 
taux de refus continue d’augmenter et atteint 32% en 2020 (contre 29,6% en 2019).  

 L’opération de vente de composteurs continue de bien fonctionner avec un cumulé vendu depuis 2015 de 1764 composteurs. 
 Les tonnages incinérés en 2020 ont diminué de 4% (43 205 Tonnes en 2020) à cause de la baisse du nombre d’heure de 

fonctionnement de l’UVE (maintenance décennale de la chaudière de l’usine notamment), de l’augmentation du pouvoir calorifique 
des OM et de la crise du COVID. Quant à la production d’électricité due à l’incinération des déchets, elle a augmenté (+ 1317 MWh 
entre 2019 et 2020) alors que la production de chaleur a diminué (- 1110 MWh entre 2019 et 2020). 

 Enfin pour le centre de Tri, les tonnages triés ont fortement diminué en raison de l’arrêt début 2020 du tri des tonnes en 
provenance du site de Bourges. 

De 2019 à 2020, le cout complet en € par habitant est descendu à 123,02 € par habitant (128 €/hab en 2019) principalement en raison des 
baisses de coûts de traitement des ordures ménagères et déchets recyclables et des couts liés à la prévention pour cause de confinement. 
Cependant, comme l’année précédente, il est à noter une progression des coûts liés aux charges de structure. 
 
Comme les années précédentes, Nevers Agglomération démontre une bonne maitrise des coûts relatifs au verre et aux déchèteries avec 
respectivement un coût aidé de 1,03 et 15,43 € HT/hab (1,7 et 20 € HT/hab pour la moyenne nationale 2014). De plus, il est à noter depuis 
2019, une bonne maitrise des coûts également sur les ordures ménagères avec un coût aidé de 50,48 € HT/hab en 2020 (56 € HT/hab pour la 
moyenne nationale 2014). 
 
Quant aux recettes du service, elles ont légèrement diminué à cause d’un cout de reprise des matériaux bien inférieur à celui de 2019 (273 
997 € en 2020 contre 450 138 € en 2019). Cela s’explique majoritairement par l’effondrement des prix de reprise pour de nombreux 
matériaux (papier, carton, plastique et verre.) 
 
Avec la loi de transition énergétique fixant un objectif de valorisation matière et organique à 55% en 2020 et 65% en 2025, Nevers 
Agglomération, dont le taux de valorisation matière et organique ne s’élève qu’à 43 %, doit : 

 Poursuivre les actions favorisant l’économie circulaire. 
 Favoriser le réemploi des matières avec des déchèteries nouvelles générations. 
 Initier le broyage des déchets verts des particuliers sur le territoire de l’Agglomération. 
 Développer des solutions connectées pour améliorer la gestion des déchets (nouvelle application mobile « Monservicedéchet ») 
 Anticiper les futures mises aux normes réglementaires 
 Optimiser le fonctionnement des installations par le regroupement de collectivités. 

 
Le rapport et l’avis du Conseil communautaire sont mis à disposition du public au siège social de Nevers Agglomération, dans toutes les mairies 
des communes membres et sur le site internet. 
 
Les conseillers communautaires émettent à l’unanimité un avis favorable sur le rapport annuel 2020 sur la qualité et le prix du service public de 
collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés ci-annexé. 

Avis favorable de la commission Transition Ecologique réunie le 31 mai 2021 
Avis favorable de la commission consultative des services publics locaux réunie les 14 et 15 juin 2021 
 
17. Rapport annuel 2020 du réseau de Chaleur urbain de Nevers Agglomération  
Le réseau de chaleur de Nevers Agglomération fait l’objet d’un contrat de Délégation de Service Public. La société ENEA, filiale de Dalkia est le 
délégataire de Nevers Agglomération pour ce réseau de chaleur. 
 
Conformément à l’article L1411-3 du CGCT, le délégataire produit chaque année un rapport comportant les comptes retraçant la totalité des 
opérations afférentes et remis avant le 1er juin n+1. Dès réception, le rapport est inscrit à la plus proche réunion de l’assemblée délibérante 
pour son examen.  
 
Ce rapport retrace les indicateurs techniques et financiers du  réseau de chaleur urbain  our l’exercice 2020 : 
 

- Le réseau de chaleur de Nevers Agglomération dessert les communes de Fourchambault, Nevers et Varennes-Vauzelles pour une 
longueur de 32,5 km et 150 sous-stations.  

- Le réseau de chaleur permet d’alimenter en chaleur 7221 équivalents logements. 
- L’énergie distribuée par ce réseau est produite à  77 % par des énergies renouvelables  
- La répartition du mix énergétique est la  suivante : 57 % pour l’UVE, 20 % pour la biomasse, 17 % pour la cogénération  et 6 % pour 

la chaudière gaz du Banlay.  
- Le prix moyen  de la chaleur est 75,24 €TTC/MWh. 
- Depuis 2 ans, l’équilibre financier de la DSP est positif. Le résultat de la délégation est de 413 000 €. 
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Ce rapport annuel ainsi que l’avis du conseil communautaire seront mis à disposition du public au siège social de Nevers Agglomération. Le 
public sera avisé par voie d’affiche apposée au siège social pendant un mois. 
 
Les conseillers communautaires émettent à l’unanimité un avis favorable sur le rapport annuel 2020 du réseau de chaleur urbain. 
 
Avis favorable de la commission Transition Ecologique réunie le 31 mai 2021 
 
Avis favorable de la commission consultative des services publics locaux réunie les 14 et 15 juin 2021 
 
18. Extension de l’adhésion à la compétence Énergie de l’association AMORCE 
 
AMORCE est une association à but non lucratif et d’intérêt général, qui constitue le premier réseau français d’information, de partage 
d’expériences et d’accompagnement des collectivités et acteurs locaux en matière de transition énergétique, de gestion territoriale des 
déchets et de gestion durable de l'eau. Nevers Agglomération est adhérente à la compétence déchets de l’association AMORCE. 
 
Dans le cadre de son Plan Climat Air Energie Territorial, Nevers Agglomération a identifié des actions pour développer une politique par 
rapport aux énergies disponibles sur son territoire. Le développement du réseau de chaleur est un outil de mise en œuvre de cette politique. 
 
Le réseau de chaleur de la ville de Nevers a été étendu en 2014 pour utiliser la chaleur issue de l’usine d’incinération (énergie de récupération) 
ainsi que de l’énergie renouvelable issue d’une chaudière biomasse. Ces unités de production ont permis au réseau de chaleur de produire, en 
2020,  une énergie renouvelable et de récupération à hauteur de 77 %. Aujourd’hui, Le réseau de chaleur s’étend sur 32,5 km et alimente 7221 
équivalents logements. 
 
Depuis le 20 mars 2020, Nevers Agglomération est devenue compétente pour ce réseau de chaleur en lieu et place de la ville De Nevers. En 
tant qu’autorité délégante, la Ville de Nevers a candidaté à plusieurs reprises au label éco-réseau, décerné par AMORCE et est lauréate depuis 
plusieurs années. 
 
Avec l’adhésion à la compétence Energie, Nevers Agglomération pourra bénéficier d’un accompagnement d’AMORCE pour le développement 
des énergies et participer aux activités du réseau d’AMORCE sur cette thématique notamment candidater au label éco –réseau.  
 
L’extension de l’adhésion à la compétence Energie de l’association AMORCE s’élève à 690 €HT.  
 
Les conseillers communautaires : 

 autorisent à l’unanimité Monsieur le Président à adhérer à la compétence Energie AMORCE pour un montant de 690 €HT ; 
 autorisent à l’unanimité Monsieur le Président à signer tous les actes nécessaires à l’adhésion. 

 
Avis favorable de la commission Transition Ecologique réunie le 31 mai 2021 
 
23. Rapport annuel 2020 du délégataire du service public du réseau de transport public urbain 
Conformément à l’article 52 de l’ordonnance du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession, le délégataire produit chaque année à 
l’autorité délégante un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution de la 
délégation de service public et une analyse de la qualité du service. 
 
Dès la communication de ce rapport, son examen est mis à l'ordre du jour de la plus proche réunion de l'assemblée délibérante qui en prend 
acte. 
 
Les principaux résultats de l’année 2020 sont les suivants : 
 
Les évènements les plus significatifs :  
- L’impact de la crise sanitaire : adaptation de l’offre lors du premier confinement, mise en œuvre de différentes mesures pour répondre 

aux contraintes sanitaires et déploiement d’une communication spécifique auprès des usagers. 
- La mise en place d’une offre tarifaire exceptionnelle (1 mois gratuit supplémentaire sur décision et prise en charge de l’agglomération) sur 

les abonnements annuels 11-25 ans en lien avec la fermeture des établissements scolaires pendant le 1er confinement. 
- La mise en œuvre des engagements contractuels du nouveau contrat :  

 Nouveau site internet, plus ergonomique : sa conception permet un affichage qui s’adapte à la taille des écrans et notamment celle 
des smartphones. 

 Nouvelle billettique en juin avec de nouveaux supports, le paiement par carte bancaire à bord des bus et en décembre le post-
paiement. 

 Evolution de l’offre en octobre avec notamment l’amélioration de la desserte des quartiers résidentiels de Nevers (liaison directe 
du centre ville et suppression de la réservation en heures creuses), une modification de l’offre du dimanche et abaissement du délai 
de réservation des services de transport à la demande  à 1h30 au lieu de 2 heures. 

 
L’offre de transports :  
L’année 2020, fortement impactée par la crise sanitaire, totalise :  
- 1 626 493 Kilomètres totaux (sous-traitance comprise), soit un écart de - 8.14 % de kms par rapport au contrat. 
- 2 872 108 voyages, soit en comparaison avec l’an passé, une diminution de près de 13 % de voyages. Toutefois, la fréquentation étant 

calculée à partir de clés de mobilité des titres, elle ne représente pas la baisse réellement constatée sur le réseau. 
 
Le parc et la maintenance : 
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Au 31 décembre 2020, le parc compte 39 véhicules tout gabarit confondu  avec  l’entrée d’un bus standard pour un investissement de Nevers 
Agglomération s’élevant à 215 140 € HT. 
62 services n’ont pas été effectués en 2020 dont 36 sous la responsabilité de Keolis en raison de problèmes mécaniques. Ces 52 services non 
effectués représentent 392 Kms perdus (en légère baisse par rapport à 2019). 
 
Les résultats financiers :  
Les recettes  

Recettes prévisionnelles 1 296 628 € 

Recettes réelles  1 006 529€ 

Ecart réel / prévisionnel - 290 099€ 

 
Nota : Cette perte de recettes a été intégralement compensée par Keolis à Nevers Agglomération. Cette compensation est intégrée dans les 
charges exposées dans le tableau ci-après. 
 
Les charges  

Forfait de charges versé par Nevers Agglomération 6 388 915€ 

Total Charges d’Exploitation 6 170 173 € 

RESULTAT NET 218 742 € 

 
Le taux de couverture (« recettes commerciales » / « charges d’Exploitation ») : Ce ratio correspond à la part du coût des transports couverte 
par les usagers. 
Il s’établit en 2020 à 15.8% contre 22,7% en 2019, cela en raison de la baisse des recettes enregistrée dans le contexte pandémique.  
 
Les conseillers communautaires émettent à l’unanimité un avis favorable sur le rapport annuel 2020 du délégataire du service public du réseau 
de transport public urbain. 
 
Avis favorable de la commission Transition écologique du 31 mai 2021 (1 abstention). 
 
26. Délégation de service public des saisons culturelles de la Maison de la Culture de Nevers Agglomération : 
Rapport 2020 du délégataire dénommé « SCOP MCNA » pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2020 
Ce rapport retrace les indicateurs techniques et financiers du service public des saisons culturelles exercé en délégation de service public pour 
l’exercice 2020. 
 
En raison de la crise sanitaire, La Maison n’a été ouverte au public que du 1er janvier au 17 mars 2021, puis du 26 septembre au 31 octobre 
2021. L’ensemble de l’activité est donc fortement impacté. 
 
Ses informations principales sont les suivantes : 
 
Publics 

 Taux de fréquentation général : 64.27 % avec 13 046 spectateurs accueillis dont 3 632 en Jeune public. 
 45 % environ des publics habitent sur le territoire de Nevers Agglomération 

 
Politique tarifaire  
- Prix moyen du billet : 15.09 € 
Dont  
 * séances Tout public : 19.13 € 
 * séances Territoire : 9.13 € 
 * séances Jeune public : 4.63 € 
 
Activités  

 31 spectacles pour un total de 58 représentations. 
 58 représentations réparties par discipline : 

 
 Nombre de représentations Répartition en % 
Théâtre-humour-théâtre musical  16 27.59 
Cirque - Arts visuels  4 6.90 
Danse 4 6.90 
Chanson – Musique 4 6.90 
Comédie musicale 1 1.71 
Opéra-musique classique 0 0.00 
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Jeune Public  25 43.10 
Partenariats culturels 4 6.90 
Total 58 100.00 
 

 6 compagnies accueillies en résidence pour un total de 58 jours d’accueil,  dont 39 dédiés aux artistes de Bourgogne Franche-Comté 
 
Eléments financiers 

 Part de la subvention de Nevers Agglomération/subventions financières publiques obtenues : env. 79%   
 Part du budget consacré aux charges artistiques : env. 36.96% 
 Bilan (total actif / passif)     :     981 108 € 
 Compte d’exploitation (Résultat d’exploitation)  :                - 17 955 € 
 Compte de résultat (Résultat net)   :           + 21 779 € 

 
Le rapport sur les services délégués ainsi que l’avis du conseil communautaire seront mis à disposition du public au siège social de Nevers 
Agglomération. Le public sera avisé par voie d’affiche apposée au siège social pendant un mois. 
 
Les conseillers communautaires émettent à l’unanimité un avis favorable sur ce rapport de la SCOP MCNA, délégataire du service public des 
saisons culturelles pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020 (cf. dossier ci-annexé). 
 
Avis favorable de la commission Cadre de vie réunie le 2 juin 2021 
Avis favorable de la commission consultative des services publics locaux réunie les 14 et 15 juin 2021 
 
29. Création d’un emploi d’animateur Economie Circulaire, fixant le niveau de recrutement et de rémunération 
et précisant la nature des fonctions 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant 
de la collectivité ou de l’établissement.  
 
Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services, d’en fixer également le 
niveau de recrutement et de rémunération et d’en préciser la nature des fonctions. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à 
l’avis préalable du Comité technique. 
 
Suite au label "Territoire Zéro Déchets Zéro Gaspillage" (TZDZG), Nevers Agglomération souhaite aller plus loin dans les démarches de 
prévention des déchets et développer l'économie circulaire sur son territoire afin de répondre aux enjeux de la transition écologique.  
 
Dans ce cadre, il est proposé de modifier l’emploi actuel d’animateur Territoire Zéro Déchets Zéro Gaspillage en animateur « Economie 
Circulaire ». Cet emploi bénéfice d’un subventionnement de l’ADEME et sera placé sous l'autorité de la Cheffe de service Collecte et 
Valorisation des déchets, avec pour mission principale de conduire et d'animer la politique Economie Circulaire, mais également d'encadrer 
une équipe composée d'un chargé de mission prévention/tri, de deux ambassadeurs du tri et d'un ambassadeur de prévention : 
 
De manière plus spécifique, l’animateur « Economie Circulaire » aura  également pour tâches : 

 Etablir un plan stratégique d'action économie circulaire (EC) 
 Amender, mettre en œuvre, évaluer et suivre plan d'action économie circulaire (EC) en assurant la transversalité avec les 

services de l'agglomération et les partenaires extérieurs 
 Piloter le Programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés et faire le lien avec le plan d'action économie 

circulaire (EC) 
 Développer et animer des relations partenariales 
 Organiser les axes de communication et la promotion des actions portées par Nevers Agglomération 
 Réaliser les différentes tâches administratives et financières liées à l'exercice des missions 

 
L’emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire relevant de la catégorie A de la filière technique. Le recrutement pourra ainsi s’effectuer sur 
le cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux. L’emploi sera créé sur la base d’un temps complet. 
 
La rémunération et le déroulement de carrière correspondront au cadre d’emploi concerné. 
 
Tenant compte du Décret N°2019-1414 du 19/12/2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois permanents de la 
Fonction Publique ouverts aux agents contractuels, les fonctions pourront également être exercées par un agent non titulaire dans les 
conditions fixées à l’article 3-3 2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, c’est-à-dire lorsque les besoins du service ou la nature des fonctions le 
justifient,  sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévus par la Loi 84-53 du 26 janvier 1984. 
 
Le niveau de recrutement doit impérativement correspondre au niveau d’études nécessaire à l’obtention des diplômes ou titres permettant 
l’accès au cadre d’emplois des Ingénieurs territoriaux ou à une expérience professionnelle significative dans le domaine correspondant à 
l’emploi créé. 
 
Le niveau de rémunération est fixé par M. le Président en fonction de l’ancienneté et l’expérience professionnelle antérieure de l’agent. Sa 
rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un emploi de catégorie A, par référence à la grille 
indiciaire du grade de recrutement. Le traitement de base sera assorti du régime indemnitaire rattaché à cette fonction. 
 
VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,  
VU le Décret n° 2016-201 du 26 février 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux, 
VU le tableau des emplois permanents, 
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VU l’avis de la Commission Prospectives, 
 
Les conseillers communautaires : 

 adoptent à l’unanimité la proposition du Président, 
 décident à l’unanimité de prendre en compte cette création d’emploi au sein du tableau des emplois permanents 
 décident à l’unanimité d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 
33. Création de 4 emplois de conseillers numériques, fixant le niveau de recrutement et de rémunération et 
précisant la nature des fonctions 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant 
de la collectivité ou de l’établissement.  
 
Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services, d’en fixer également le 
niveau de recrutement et de rémunération et d’en préciser la nature des fonctions. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à 
l’avis préalable du Comité technique. 
 
Dans le cadre du plan France Relance, l’Etat a annoncé la création du dispositif « conseiller numérique France Services » le 17 novembre 2020. 
Ce dispositif vise à recruter 4 000 conseillers numériques chargés de proposer un accompagnement de qualité aux usages numériques en tout 
lieu (Mairie, maison France Services, les bibliothèques, les associations, etc) et pour tout public, toute entreprise exprimant un besoin. 
 
Nevers Agglomération souhaite ainsi proposer cet accompagnement à l’ensemble des habitants du Territoire. La Communauté 
d’Agglomération de Nevers a fait connaître à la Préfecture de la Nièvre son souhait de disposer 4 conseillers Numériques pour accompagner 
la population du Territoire de Nevers Agglomération (hors Ville de Nevers qui dispose de 3 Conseillers numériques) sur le plan numérique, 
tant dans les démarches d'accès aux droits que dans les apprentissages. 
 
Les conseillers numériques ont ainsi vocation à promouvoir un numérique éthique et citoyen, œuvrer dans le cadre d'un réseau Ville de 
Nevers/Nevers Agglomération et apporter une contribution dans l’émergence de nouvelles stratégies locales d’inclusion numérique. Ces 
emplois bénéficient d’une aide de l’Etat à hauteur de 50 000 euros par conseiller et pour un contrat de travail de deux ans, établi sur la base 
minimale du SMIC. 
 
Dans ce cadre, il est proposé la création de 4 emplois de Conseillers Numériques, rattachés à la Direction de l’Innovation et du Territoire 
Intelligent, avec pour principale mission de sensibiliser les usagers du Territoire aux enjeux du numérique, de les soutenir dans leurs usages 
quotidiens et de les accompagner dans la réalisation de démarches administratives en ligne. 
 
Ainsi, leurs activités seront principalement de : 
 

- Aider à la prise en main des équipements numériques, à l’accomplissement des tâches utiles au quotidien, à l’achat d’outils connectés 
et à la souscription d’une offre d’accès à internet et téléphonie (ordinateur, smartphone, tablette, etc.) 

- Accompagner la maitrise des services numériques pour une utilisation indépendante et sûre (boite électronique, traitement de texte, 
installation d’une application, gestion des fichiers, service administratif, etc. 

- Promouvoir l’utilisation des contenus en ligne utiles dans le quotidien (e-commerce, dépôt d’annonce en ligne, utilisation de France 
Connect, d’Aidant Connect, trouver les horaires de transport, un logement,  le suivi de la scolarité des enfants, etc.) 

- Animer des ateliers internes et externes, former et accompagner les habitants, mais aussi les agents des collectivités par différents 
biais (ateliers et de conférences au siège de Nevers Agglomération, mais aussi dans les communes (hors ville de Nevers) 

- Accompagner les publics éloignés du numérique de façon individuelle lors de permanences dans les communes 
- Travailler en étroite collaboration avec les communes, et notamment les CCAS, afin de cibler les besoins et les populations. 

 
Le recrutement pourra s’effectuer sur le cadre d’emploi des adjoints techniques territoriaux. L’emploi sera créé sur la base d’un temps 
complet. La rémunération et le déroulement de carrière correspondront au cadre d’emploi concerné. 
 
Tenant compte du dispositif dans lequel s’intègre ces créations d’emploi, définissant ainsi les conditions de recrutement et, sur le volet 
réglementaire, de l’entrée en vigueur de la Loi N°2019-828 du 6/08/2019 et  Décret N°2019-1414 du 19/12/2019 relatif à la procédure de 
recrutement pour pourvoir les emplois permanents de la Fonction Publique ouverts aux agents contractuels, les fonctions pourront 
exclusivement être exercées par un agent non titulaire dans les conditions fixées à l’article 3-3 2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, c’est-à-
dire lorsque les besoins du service ou la nature des fonctions le justifient,  sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les 
conditions prévus par la Loi 84-53 du 26 janvier 1984. 
 
Le contrat sera alors conclu pour une durée limitée à un an. Il pourra être renouvelé, une fois, pour une même durée, soit dans la limite d’une 
durée totale de 2 ans. 
 
Le niveau de recrutement doit impérativement correspondre au niveau d’études nécessaire à l’obtention des diplômes ou titres permettant 
l’accès aux cadres d’emplois des adjoints techniques territoriaux, ou à une expérience professionnelle significative dans le domaine 
correspondant à l’emploi créé , tenant compte également des conditions de recrutement définis dans le cadre du dispositif « conseiller 
numérique France Services » 
 
Le niveau de rémunération est fixé par M. le Président en fonction de l’ancienneté et l’expérience professionnelle antérieure de l’agent. Sa 
rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un emploi de catégorie C, par référence à la grille 
indiciaire du grade de recrutement. Le traitement de base, par exception et en accord avec les services préfectoraux, ne sera pas assorti du 
régime indemnitaire rattaché à cette fonction. 
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VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,  
VU le Décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux, 
VU le tableau des emplois permanents, 
VU l’avis de la Commission Prospectives, 
 
Les conseillers communautaires : 

 adoptent à l’unanimité la proposition du Président, 
 décident à l’unanimité de prendre en compte ces créations d’emploi au sein du tableau des emplois permanents 
 décident à l’unanimité d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 
34. Modification de l’emploi de « Coordonnateur Campus connecté », fixant le niveau de recrutement et de 
rémunération et précisant la nature des fonctions 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant 
de la collectivité ou de l’établissement.  
Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services, d’en fixer également le 
niveau de recrutement et de rémunération et d’en préciser la nature des fonctions. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à 
l’avis préalable du Comité technique. 
 
En 2019, Nevers a fait partie des 13 Villes retenues par le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation pour 
expérimenter les études supérieures via un campus connecté. En parallèle, en 2020, le dispositif "Parcours d'Accès Spécifique Santé" (PASS), 
permettant aux étudiants de suivre leur première année d’études de santé à distance, a également été instauré à Nevers. 
 
Pour en permettre le bon fonctionnement, a été rattaché au Campus connecté une équipe pédagogique composée notamment d’un 
coordonnateur et de quatre tuteurs, enseignants expérimentés. Aussi, il a été affecté au dispositif "Parcours d'Accès Spécifique Santé" (PASS), 
2 surveillants ayant pour mission principale d'assurer l'accueil et la surveillance des étudiants en salle de bibliothèque et de garantir le bon 
déroulement des conditions de travail des étudiants. 
 
Dans ce cadre, par voie de délibération DE/2019/07/06/027, il a été créé un emploi de « Coordonnateur Campus connecté » avec un 
recrutement rattaché au cadre d’emploi des Attachés territoriaux, sur la base d’un temps complet. 
 
Le Campus connecté entre, à la prochaine rentrée universitaire, dans sa 3ème année d’expérimentation, avec des effectifs rattachés qui ne cesse 
d’augmenter. Afin de consolider son action dans le domaine de l’enseignement supérieur suivi à distance, Nevers Agglomération souhaite 
pouvoir rattacher l’animation et la mise en œuvre du dispositif PASS au poste de Coordonateur Campus Connecté. 
 
En parallèle, tenant compte de l’équipe pédagogique expérimentée en place, du rattachement hiérarchique de l’ensemble des agents rattachés à 
ces deux dispositifs au Chef de service Enseignement Supérieur, Formation professionnelle et Recherche, et des procédures déjà mises en 
place, il est souhaité modifier le poste « Coordonnateur Campus connecté », tant au niveau de son intitulé, qu’au niveau de son recrutement 
et la nature des missions confiées. 
 
Ainsi, il est souhaité modifier l’intitulé de l’emploi initial comme suit : « Coordonnateur Parcours d’Accès Spécifique Santé et Campus 
connecté ». La nature des missions s’exercera sur un périmètre plus large, intégrant ainsi le dispositif PASS. Les principales missions rattachées 
au poste sont les suivantes : 
 

- Participer à l'animation et à la mise en œuvre du dispositif PASS et Campus Connecté 
- Suivre et d'accompagner les étudiants inscrits dans leur cursus universitaire à distance 
- Faire le lien avec les établissements universitaires partenaires du dispositif pour le Campus Connecté et l'UFR de Santé pour le PASS 

 
Tenant compte des procédures déjà mises en place, et de l’absence de lien hiérarchique avec l’équipe pédagogique rattachée, l’emploi ainsi 
modifié pourra être pourvu par un fonctionnaire relevant de la catégorie A ou B de la filière administrative. Le recrutement pourra ainsi 
s’effectuer sur le cadre d’emplois des attachés ou des rédacteurs territoriaux. L’emploi sera créé sur la base d’un temps complet. 
 
La rémunération et le déroulement de carrière correspondront aux cadres d’emploi concernés. 
Tenant compte de l’entrée en vigueur de la Loi N°2019-828 du 6/08/2019 portant transformation de la Fonction Publique et du Décret 
N°2019-1414 du 19/12/2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois permanents de la Fonction Publique ouverts aux 
agents contractuels, les fonctions pourront également être exercées par un agent non titulaire dans les conditions fixées à l’article 3-2 de la loi 
du 26 janvier 1984, soit pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. 
 
Le contrat sera alors conclu pour une durée limitée d’un an. Il pourra être prolongé, dans la limite d’une durée totale de 2 ans, lorsque la 
procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu aboutir au terme de la première année. 
 
En cas de recours à un agent non titulaire, le contrat de travail pourra également être pris sur le fondement de l’article 3-3 2° de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984, c’est-à-dire lorsque les besoins du service ou la nature des fonctions le justifient, sous réserve qu’aucun fonctionnaire 
n’ait pu être recruté dans les conditions prévus par la Loi 84-53 du 26 janvier 1984. 
 
Dans ces deux cas, le niveau de recrutement doit impérativement correspondre au niveau d’études nécessaire à l’obtention des diplômes ou 
titres permettant l’accès au cadre d’emplois des ingénieurs ou des techniciens territoriaux ou à une expérience professionnelle significative 
dans le domaine correspondant à l’emploi créé. 
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Le niveau de rémunération est fixé par M. le Président en fonction de l’ancienneté et l’expérience professionnelle antérieure de l’agent. Sa 
rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un emploi de catégorie B ou A, par référence à la 
grille indiciaire du grade de recrutement. Le traitement de base sera assorti du régime indemnitaire rattaché à cette fonction. 
 
VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,  
VU le Décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emplois des Attachés territoriaux, 
VU le Décret n°2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des Rédacteurs territoriaux, 
VU le tableau des emplois permanents, 
VU l’avis de la Commission Prospectives, 
 
Les conseillers communautaires : 

 adoptent à l’unanimité la proposition du Président, 
 décident à l’unanimité de prendre en compte cette modification d’emploi au sein du tableau des emplois permanents, 
 décident à l’unanimité d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 
35. Modification de 2 emplois de « Surveillant Parcours d’Accès Spécifique Santé », fixant le niveau de 
recrutement et de rémunération et précisant la nature des fonctions 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant 
de la collectivité ou de l’établissement.  
Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services, d’en fixer également le 
niveau de recrutement et de rémunération et d’en préciser la nature des fonctions. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à 
l’avis préalable du Comité technique. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre du dispositif « Parcours d’Accès Spécifique Santé », première année aux études d’accès aux études de santé 
suivie à distance, à la rentrée universitaire 2020, l’équipe Enseignement supérieur et Formation professionnelle a été renforcée par la création 
de 2 emplois de Surveillants PASS (délibération N° DE/2020/07/22/038). 
 
Au regard de la reconduction du dispositif « PASS » pour l’année universitaire 2021-2022 et de la réorganisation du Service « Enseignement 
supérieur et Formation professionnelle », il est nécessaire de maintenir ces emplois mais d’en modifier le temps de travail rattaché. 
 
Initialement, ces emplois avaient été créés sur la base d’un temps non complet, soit un durée de travail hebdomadaire de 32h30 pour l’un et de 
33h00 pour l’autre. 
 
Il est souhaité procéder au rattachement d’un emploi sur la base de la durée légale hebdomadaire de travail, soit 35h00, et de minorer le 
temps de travail rattaché au second à 12h00 hebdomadaires. 
 
La nature des missions reste inchangée. Ainsi, les principales missions rattachées au poste sont les suivantes : 
 

- Accueillir les étudiants, les renseigner et les orienter si besoin ; 
- Surveiller le comportement des étudiants dans la salle de bibliothèque et contrôler l’application du règlement intérieur et des 

consignes de sécurité ; 
- Surveiller les étudiants lors des examens blancs et être garant de leur bon déroulement ; 
- Assurer l’interface entre les différents intervenants (personnel de Nevers Agglomération ; référent technique, Université de 

Bourgogne ; CROUS…). 
 
Les conditions de recrutement restent inchangées. Ces emplois pourront être pourvus par des agents fonctionnaires de catégorie C, de la 
filière administrative et le recrutement pourra s’effectuer sur le cadre d’emploi des Adjoints Administratifs territoriaux. 
 
La rémunération et le déroulement de carrière correspondront au cadre d’emploi concerné. 
 
Tenant compte de l’entrée en vigueur de la Loi N°2019-828 du 6/08/2019 et du Décret N°2019-1414 du 19/12/2019 relatif à la procédure de 
recrutement pour pourvoir les emplois permanents de la Fonction Publique ouverts aux agents contractuels, s’ils ne peuvent être pourvus par 
un fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées par des agents non titulaires dans les conditions fixées à l’article 3-3 2° de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984, c’est-à-dire lorsque les besoins du service ou la nature des fonctions le justifient,  sous réserve qu’aucun fonctionnaire 
n’ait pu être recruté dans les conditions prévus par la Loi 84-53 du 26 janvier 1984. 
 
Le niveau de recrutement doit impérativement correspondre au niveau d’études nécessaire à l’obtention des diplômes ou titres permettant 
l’accès aux cadres d’emplois des adjoints administratifs territoriaux, ou à une expérience professionnelle significative dans le domaine 
correspondant à l’emploi créé. 
 
Le niveau de rémunération est fixé par M. le Président en fonction de l’ancienneté et l’expérience professionnelle antérieure de l’agent. Sa 
rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un emploi de catégorie C, par référence à la grille 
indiciaire du grade de recrutement. Le traitement de base sera assorti du régime indemnitaire rattaché à cette fonction. 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,  
VU le Décret n°2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux, 
VU le tableau des emplois permanents, 
VU l’avis de la Commission Prospectives, 
 
Les conseillers communautaires : 
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 adoptent à l’unanimité la proposition du Président, 
 décident à l’unanimité de prendre en compte ces créations d’emploi au sein du tableau des emplois permanents et de 

considérer la délibération N° DE/2020/07/22/038 comme caduque, 
 décident à l’unanimité d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 
36. Actualisation du tableau des emplois permanents 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant 
de la collectivité ou de l’établissement.  
 
Il appartient donc au Conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services, d’en fixer également le 
niveau de recrutement et de rémunération et d’en préciser la nature des fonctions. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à 
l’avis préalable du Comité technique.  
 
Une première présentation exhaustive du tableau des emplois permanents a été présentée aux membres du Conseil communautaire à l’issue 
du renouvellement de l’instance en date du 11 juillet 2020. 
 
Il est souhaité apporter aux membres du Conseil Communautaire une vision actualisée de l’ensemble des emplois permanents créés au sein de 
Nevers Agglomération, avec grade correspondant, nécessaires à son bon fonctionnement. 
 
Le tableau des emplois permanents de la collectivité permet à la collectivité d’avoir une vue exacte sur le nombre de postes pourvus et non 
pourvus et, par conséquent, d’avoir une meilleure gestion des emplois et une lisibilité sur l’organisation de Nevers Agglomération. 
 
Cette identification des postes permet de fixer, depuis sa dernière présentation, le nombre d’emplois permanents nécessaires au 
fonctionnement des services à 242 (contre 220 emplois au 11 juillet 2021). 
 
Ce tableau des emplois permanents a été actualisé régulièrement, depuis sa dernière présentation en Conseil Communautaire, avec 
présentation systématique aux membres du Comité technique. La présentation au Conseil communautaire intervient, a minima, une fois par an 
et dès lors qu’il est procédé à une suppression d’emploi. 
 
Ainsi pour la pleine information des Conseillers communautaires, il a été proposé, lors du dernier Comité technique, d’actualiser le tableau des 
emplois permanents comme suit : 
 

 7 créations nécessaires pour le bon fonctionnement des services et 1 modification d’emploi 
 

- Création d’un emploi de Chargé d’opérations Gens du Voyage à temps complet_Cadre d’emploi des Ingénieurs ou Techniciens 
territoriaux 
 

- Création de 4 emplois de Conseillers numériques_Cadre d’emploi des Adjoint techniques territoriaux à temps complet (dispositif 
« Conseillers numériques France Service ») 
 

- Création d’un Chargé de mission Marketing territorial et Promotion touristique_Cadre d’emploi des Attachés territoriaux à temps 
complet 
 

- Création d’un Chargé de mission Plan Alimentaire Territorial_Cadre d’emploi des Ingénieurs territoriaux à temps complet 
 

Il doit être également pris en compte : 
 

- Modification d’un emploi de « Surveillant du Parcours d’Accès Spécifique Santé », initialement crée à temps non complet pour 
affecter ce même emploi sur la base d’un temps complet (intitulé du poste et missions rattachées inchangés) 

 
 3 changements d’affectation d’agents 

 
- une ouverture/fermeture de poste pour permettre le rattachement de l’emploi de Coordinateur Campus connecté et PASS au grade 

de Rédacteur en lieu et place d’Attaché territorial 
- (régularisation suite mobilité interne) une ouverture/fermeture de poste pour permettre le rattachement de l’emploi de Chef d’équipe 

adjoint collecte matin au grade d’Agent de maîtrise en lieu et place d’Adjoint technique  
- (régularisation suite mobilité interne) une ouverture/fermeture de poste pour permettre le rattachement de l’emploi d’agent de collecte 

équipe spécifique au grade d’Agent de maîtrise en lieu et place d’Adjoint technique Principal 2ème classe  
 

 4 suppressions d’emplois 
 

- Un emploi d’agent de collecte en porte à porte (équipe d’après midi), emploi initialement occupé par un agent parti à la retraite, sans 
qu’il soit nécessaire de procéder à un recrutement_suppression de cet emploi_Grade Adjoint technique principal 1ère classe_Temps 
complet (au 1er juillet 2021) 

 
- Deux emplois créés à fin 2020 permettant d’anticiper le départ à la retraite de 2 agents et ainsi bénéficier d’une période de tuilage 

sur une période d’a minima 2 mois, soit : 
 

o Soit suppression de l’emploi de Responsable de la régie Garage_grade Agent de maîtrise Principal_Temps complet (au 1er 
juillet 2021) 
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o Et suppression de l’emploi de Chef d’équipe Adjoint Collecte journée_grade Agent de maîtrise Principal_Temps complet 

(au 1er juillet 2021) 
 

- Un emploi de Chef de service « Stratégie de communication »_Grade Attaché territorial Principal_Temps complet 
 
Le tableau ci-après synthétise notre proposition d’actualisation du tableau des effectifs. 
 

Filière Catégorie Grades Créations de 
postes 

Ouvertures de 
postes pour 

recrutement, 
concours, examen, 

avancement de 
grade, promotion 

interne 

Fermetures de 
postes pour 

recrutement, 
concours, examen, 

avancement de 
grade, promotion 

interne 

Suppressions de 
postes 

Budget 
concerné 

 A Attaché principal 1   1 Principal 

Administratif 

A Attaché   1  Principal 

B Rédacteur  1   Principal 

Filière Catégorie Grades Créations de 
postes 

Ouvertures de 
postes pour 

recrutement, 
concours, examen, 

avancement de 
grade, promotion 

interne 

Fermetures de 
postes pour 

recrutement, 
concours, examen, 

avancement de 
grade, promotion 

interne 

Suppressions de 
postes 

Budget 
concerné 

 A Ingénieurs  2    Principal 

Technique 

C Agent de maîtrise Principal    2 Principal 

C Agent de maîtrise  1 1  Principal 

C Adjoint technique principal 
1ère  classe  1 1 1 Principal 

C Adjoint technique 4    Principal 

 
Créations de postes 

Ouvertures de postes 
Fermetures de postes 

Suppressions de postes 
Nouveaux postes (nombre de postes permanents) 

7 
3 
3 
4 

242 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
VU les statuts particuliers des cadres d’emploi répertoriés ci-dessus, 
VU l’avis  favorable du Comité technique en date du 2 juin 2021, 
VU l’avis favorable de la Commission « Prospectives » en date du 04 juin 2021, 
 
Les conseillers communautaires :  

 approuvent à l’unanimité les modifications apportées au tableau des emplois telles que décrites ci-avant ; 
 décident à l’unanimité de prendre connaissance du tableau des emplois permanents de la collectivité fixant le nombre d’emplois 

permanents nécessaires au fonctionnement des services à 242, comme joint en annexe 1. 
 décident à l’unanimité d’inscrire les crédits nécessaires au niveau des différents budgets de l’Agglomération. 

 
4. Signature du Protocole d’engagement au Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) du PETR 
Val de Loire Nivernais 2021-2026 
Dans le prolongement de l'accord de partenariat signé entre l’Etat et les régions le 28 septembre 2020, qui se traduira dans des Contrats de 
Plan État-Région (CPER 2021-2027) d'une part, dans les Programmes opérationnels européens d'autre part, le Gouvernement souhaite que 
chaque territoire soit accompagné pour décliner, un projet de relance et de transition écologique à court, moyen et long terme, sur les 
domaines qui correspondent à ses besoins et aux objectifs des politiques territorialisées de l'État. 
 
Au niveau régional, l’accord stratégique sur les orientations du CPER 2021-2027 et l’accord de relance 2021-2022 ont été signés par le Préfet 
de Région et par la Présidente de Région Bourgogne Franche-Comté, le 5 février 2021. 
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La circulaire du 20 novembre 2020 présente la contractualisation comme un mode de relation privilégié entre l'État et les collectivités 
territoriales et précise les modalités de mise en œuvre des futurs CRTE. Au travers de ce nouveau contrat, l’Etat porte l'ambition de simplifier 
et d'unifier les dispositifs de contractualisation existants avec les collectivités.  
 
Le CRTE portera sur la période 2021-2026, c'est-à-dire calé sur les mandats locaux et doit répondre à 3 enjeux : 
- Contribuer à la réussite du Plan de Relance dans les territoires sur les premières années 2021-2022,  
- Accompagner la concrétisation du projet de territoire de chaque collectivité engagée avec les acteurs territoriaux autour d’une double 

ambition de transition écologique et de cohésion territoriale avec une approche transversale de l’ensemble des politiques publiques 
(culture, sport, santé, éducation, économie, habitat, commerce, agriculture, revitalisation urbaine, mobilité, aménagement numérique…), 

- Simplifier le paysage contractuel en rapprochant les dispositifs contractuels de l’Etat et des différents partenaires au service des 
spécificités et enjeux de chaque territoire de projet. 

 
Dans notre département, le Préfet de la Nièvre a fait le choix des PETR comme échelle de référence territoriale pour les CRTE. Il y aura donc 
le CRTE Val de Loire Nivernais et le CRTE Nivernais Morvan. 
 
Le CRTE doit s’appuyer sur un projet de territoire formalisé à l’échelle du PETR comportant : 
- un état des lieux écologique du territoire, complet et partagé, 
- les forces et faiblesses du territoire sur le plan écologique (biodiversité, mobilité, énergie et climat ...), 
- la définition d’axes stratégiques pour le territoire, 
- des fiches projets pour les projets non matures, 
- des fiches actions pour les projets matures. 

 
Sans attendre, le Préfet souhaite qu’un protocole d’engagement au Contrat de Relance et de Transition Ecologique du PETR Val de Loire 
Nivernais 2021-2026 soit signé avant l’été pour acter la mise en œuvre du contrat et engager des projets déjà matures dans le cadre du plan de 
relance pour l’année 2021. Le projet de protocole figure en annexe. 
 
D’ici l’été, le PETR devra fournir une première version du contrat sur la base d’un projet de territoire décliné en grandes orientations et en 
plan d’actions pluriannuelles. Ce dernier sera finalisé et signé à la rentrée pour la période 2021-2026. 
 
Sur la base de ces éléments, les conseillers communautaires autorisent à l’unanimité (6 abstentions :  
Mme Chamoux, Mme Desabre, Mme Lalet, M. Lecher, M. Maurin et M. Sicot) le Président à signer le protocole d’engagement au Contrat de 
Relance et de Transition Ecologique (CRTE) du PETR Val de Loire Nivernais 2021-2026. 
 
Avis favorable de la commission cadre de vie du 31 mai 2021 (5 abstentions). 
 
5. Modification de la représentation communautaire au conseil d’administration d’Habellis 
Vu la délibération du conseil communautaire du 11 juillet 2020, 
 
Nevers Agglomération est actionnaire de catégorie II « collectivités territoriales et EPCI » de la société d’HLM, entreprise sociale pour 
l’Habitat, Habellis. 
 
En sa qualité d’actionnaire de référence propriétaire d’une action, Nevers Agglomération est membre du conseil d’administration d’Habellis. 
 
Nevers Agglomération est nommée administrateur sur proposition des collectivités territoriales, mentionnées au 2° du I de l’article L422-2-1 
du code de la construction et de l’habitation. 
 
Le conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la société et veille à sa mise en oeuvre. Sont notamment examinées et 
débattues les questions relatives à l’administration de la société, au développement de l’offre de logements, à la qualité de service. 
 
Nevers Agglomération doit préciser, par délibération, le nom de son représentant. 
 
Son représentant actuel est Madame Amandine Boujlilat, 1ère Vice-Présidente de Nevers Agglomération, désignée par délibération du conseil 
communautaire. Il vous est demandé de désigner un nouveau représentant permanent au conseil d’administration d’Habellis.  
 
Les conseillers communautaires :  

- désignent à l’unanimité M. Mahamadou SANGARE comme représentant permanent de Nevers Agglomération au conseil 
d’administration d’Habellis. 

 
Avis favorable de la commission Cadre de vie réunie le 02 juin 2021 
 
7. Etude pré-opérationnelle d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat - Plan de financement et 
demande de subventions 
Vu le règlement général de l’Agence nationale de l’habitat, 
Vu la délibération n°2020-53 du Conseil d’administration de l’Agence nationale de l’habitat (Anah) du 2 décembre 2020, 
Vu la Convention d’opération de revitalisation du territoire, 
 
Depuis novembre 2015 Nevers Agglomération pilote sur le centre-ville de Nevers une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat de 
type Renouvellement Urbain (OPAH-RU). Dans le cadre d’Action Cœur de Ville cette opération a été prolongée jusqu’au 31 décembre 2022 
afin de poursuivre le travail engagé de requalification des logements situés sur ce secteur. Cette démarche s’inscrit dans un objectif plus large 
de revitalisation du centre-ville.  
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Le diagnostic établi dans le cadre du nouveau Programme local de l’habitat (PLH) ainsi que les repérages terrains effectués récemment dans le 
cadre de l’OPAH-RU confirment que le volume de logements vacants et/ou dégradés demeure très important sur le centre-ville de Nevers. 
Nevers Agglomération souhaite donc envisager  la mise en place d’une nouvelle OPAH-RU à partir de 2023.  
 
En parallèle, en cohérence avec l’orientation d’action intercommunale et différenciée inscrite dans le PLH, il est précisé que Nevers 
Agglomération étudie la création d’un dispositif renforcé d’accompagnement de la rénovation d’habitat privé sur d’autres territoires de 
l’agglomération, notamment en lien avec les projets de redynamisation de centres-bourgs. 
 
La création d’un nouveau dispositif de type OPAH-RU sur le centre de Nevers nécessite la réalisation d’une étude pré-opérationnelle, pré-
requis indispensable à la signature d’une nouvelle convention avec l’ANAH. 
En s’appuyant sur une évaluation du dispositif porté depuis 2015 et de la situation actuelle du territoire, cette étude pré-opérationnelle a pour 
objectif de : 

- Préciser le potentiel de logements à rénover et à remettre sur le marché sur le centre-ville de Nevers ainsi que les enjeux en 
matière de requalification du parc privé sur ce secteur 

- Interroger et adapter le périmètre d’OPAH-RU et les modalités d’accompagnement technique et financier des propriétaires et 
investisseurs 

- Définir la stratégie en matière de restauration immobilière et de lutte contre l’habitat indigne à déployer après 2022 
 
Cette étude est également l'occasion de s'assurer définitivement de la pertinence de la mise en place d’une nouvelle OPAH-RU sur le centre-
ville de Nevers. Elle permettra aussi de redéfinir le pilotage de l’opération et les partenariats à développer, ainsi que de préparer tous les 
éléments nécessaires à la rédaction d’une nouvelle convention d’OPAH-RU. 
 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 

Dépenses Recettes 

Nevers 
Agglomération 

Etudes 

Montant 
HT Montant TTC   Montant 

HT 
Montant 

TTC 

75.000€ 90.000 € 

Anah 50% H.T. 37.500€ 37.500€ 
Caisse des Dépôts et 

Consignations 25% H.T. 18.750€ 18.750€ 

Conseil départemental 5% H.T. 3.750€ 3.750€ 
Nevers Agglomération 20% H.T. 15.000€ 30.000€ 

Total 
dépenses 75.000€ 90.000 € Total recettes  75.000€ 90.000€ 

 
Les conseillers communautaires :  

- approuvent à l’unanimité le plan de financement prévisionnel de l’étude pré-opérationnelle d’OPAH-RU, 
- autorisent à l’unanimité Monsieur le Président à solliciter l’aide financière de l’Anah et de la Caisse des Dépôts et Consignations et 

du Conseil départemental et à procéder à toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre et au paiement de ces subventions. 
 
Avis favorable de la commission Cadre de vie réunie le 02 juin 2021 
 
9. Rapport annuel 2020 sur la qualité et le prix du service public du Port de la Jonction 
 
Il vous est demandé de bien vouloir émettre un avis sur le rapport annuel du service public industriel et commercial du Port de la Jonction 
2020 (cf. dossier annexe). 
 
Ce rapport annuel présente l’activité du port, les tarifs appliqués ainsi que le bilan financier pour l’exercice 2020. 
 
Il est à noter qu’en raison de la situation sanitaire et de l’incapacité des étrangers à venir en France, une baisse de la fréquentation des bateaux 
de passages d’environ 60% est constatée. Les contrats longues durées, eux restent stables. 
 
Le rapport ainsi que l’avis du conseil communautaire seront mis à disposition du public au siège social de Nevers Agglomération. Le public sera 
avisé par voie d’affiche apposée au siège social pendant un mois. 
 
Les conseillers communautaires émettent à l’unanimité un avis favorable sur le rapport annuel 2020 du service Public du Port de la Jonction. 
 
Avis favorable de la commission Développement réunie le 3 juin 2021 
Avis favorable de la commission consultative des services publics locaux réunie les 14 et 15 juin 2021 
 
10. Journées Européennes du Patrimoine – Evènement SNCF _ Attribution d’une subvention à l’association 
ASBB 25500 
Vu le projet développé par la SNCF et l’association AS BB25500 
Vu le dossier de subvention transmis par l’association AS BB25500 (cerfa et ses annexes) 
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Les journées européennes du Patrimoine auront lieu les 18 et 19 septembre 2021. Le thème européen, centré autour de l’inclusion, sera «Le 
Patrimoine pour Tous».  
 
A l’occasion de l’année européenne du rail, la France a souhaité faire un focus sur «le patrimoine ferroviaire». C’est ainsi que la SNCF, sur 
proposition d’une équipe d’organisation constituée avec des salariés de Nevers et Varennes-Vauzelles, propose de créer un évènement 
d’envergure visant à valoriser la richesse et la diversité de l’héritage de 170 ans de chemin de fer à Nevers.  
Ainsi, au-delà du matériel ferroviaire qui sera acheminé de toute la France, il s’agit pour la SNCF de pouvoir donner à voir la diversité de ses 
métiers, ses technologies et installations.  
 
L’évènement co-organisé par la SNCF et l’Association de Sauvegarde d’une locomotive de type BB 25500 permettra :  

 La visite animée des trois sites ferroviaires emblématiques du territoire : la gare de Nevers et son poste d’aiguillage, le dépôt et sa 
rotonde, le technicentre industriel Nevers –Languedoc de Varennes-Vauzelles et ses savoir-faire  

 Le rassemblement exceptionnel de trains historiques 
 Une exposition des matériels SNCF, des expositions photos 
 Un stand de recrutement 

 
La nature de l’évènement et la concentration de matériels historiques projetés devraient faire de cet évènement l’un des plus gros évènements 
SNCF au plan national. Il devrait attirer, à minima, plus de 10 000 personnes : des locaux mais aussi des passionnés du train d’horizons 
nationaux et internationaux. Les retombées presse et media profiteront également au territoire et à sa notoriété.   
 
La SNCF assurera, sur ses fonds propres, notamment l’ouverture et l’accueil des visiteurs au sein de ses installations, garantira la sécurité des 
visites, la logistique et le renfort d’exploitation nécessaire à la tenue de l’évènement.  
L’association AS BB 25500 est missionnée pour organiser la venue des trains historiques, leur défraiement. Elle assure la coordination des 
associations qui préservent le patrimoine SNCF et participe à l’organisation de l’évènement.  
 
Le budget prévisionnel établi pour cette partie de l’organisation, objet de la demande de subvention, est de 
 224 658 € (dont contributions volontaires en nature).  
L’association sollicite un cofinancement de 21 000 € auprès de Nevers Agglomération.  
La DRAC, le Conseil Régional Bourgogne-Franche-Comté et le Conseil Départemental de la Nièvre sont appelés à cofinancer l’opération. 
 
Ceci étant exposé, les conseillers communautaires :  

 attribuent à l‘unanimité une subvention de 21 000 € à l’association AS BB 25500  
 autorisent à l’unanimité le Président à établir et signer la convention de subvention précisant les contres-parties attendues en 

matière de communication. 
 
12. Avenant n°1 à la convention de remise d’équipement public du bâtiment 5 du site Cobalt 
Nevers Agglomération a souhaité développer, avec l’appui de ses partenaires, une offre d’accueil économique diversifiée permettant de 
répondre à l’ensemble des besoins exprimés par les entrepreneurs. Sur le site Cobalt, la réhabilitation du bâtiment 3 a déjà permis de créer 
L’INKUB, actuellement occupé dans sa quasi-totalité. 
 
Pour autant et après 2 années d’exploitation, Nevers Agglomération souhaite disposer d’espaces d’accueil supplémentaires pour les jeunes 
entreprises et proposer également des espaces dédiés à l’innovation ouverte et à l’accompagnement de l’entrepreneuriat.  
 
Ainsi, Nevers Agglomération s’est rapprochée de Nièvre Aménagement, concessionnaire du site Cobalt afin d’étudier la possibilité de 
réhabiliter le bâtiment 5. 
 
Suite à l’approbation du conseil communautaire en date du 19 décembre 2020, le projet a été validé par la mise en place d’une convention de 
remise d’équipement public. Sur la base de l’avant-projet sommaire, le coût global de l’opération d’investissement prévisionnel était de 2 484 
340 € HT, au 21 novembre 2020. 
 
Afin que le bâtiment soit en adéquation avec le caractère innovant du site Cobalt, il est proposé d’ajouter un lot TIC/Smart Building à 
l’opération. Ce lot permettrait d’obtenir à terme le label R2S délivré par Certivéa en collaboration avec Smart Building Alliance. Celui-ci est 
estimé à 150 000 € HT, ce qui porterait le coût global prévisionnel de l’opération à 2 634 340 € HT. La subvention de Nevers Agglomération 
au projet atteindrait donc 717 190 € HT contre 642 190 € HT initialement. 
 
Au-delà des atouts en termes d’attractivité et d’innovation technologique pour le territoire, le futur bâtiment connecté permettra de réaliser 
de réelles économies de fonctionnement sur le volet « performance énergétique » du fait notamment de la mise en place de capteurs intégrés 
sur l’ensemble des espaces.  
 
Autre avantage, cet investissement permettra également de disposer d’un bâtiment ouvert mais sécurisé que ce soit en termes d’accès ou de 
circulation des données.  
 
Le nouveau plan de financement actualisé (mai 2021) se présente comme suit :  

DEPENSES Montant HT RECETTES Montant HT 

Acquisition 362 040 € 
Conseil Régional  300 000 € 

Frais préliminaires 10 000 € 
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Travaux 1 743 600 € 
FEDER Axe 5 1 117 150 € 

TIC/ Smart Building  150 000 € 

Honoraires et rémunérations 310 700 € 
ETAT DSIL 500 000 €  

Assurances 13 000 € 

Frais annexes 20 000 € 
Nevers Agglomération 717 190 €  

Frais financiers 25 000 € 

TOTAL  2 634 340 € TOTAL 2 634 340 € 

 
Ceci étant exposé, les conseillers communautaires :  
 

- approuvent à l’unanimité (4 abstentions : Mme Chamoux, Mme Charvy, Mme Gerbe, et M. Maurin) l’intégration de nouvelles 
technologies de l’information et de la communication (TIC et Smart Building) dans le bâtiment 5, pour un montant total de 
150 000 €. 

- décident à l’unanimité (4 abstentions : Mme Chamoux, Mme Charvy, Mme Gerbe, et M. Maurin) de porter la subvention de 
Nevers Agglomération à un montant total de 717 190 € HT pour la remise de l'équipement dans le cadre du financement de 
ce projet.  

- autorisent à l’unanimité (4 abstentions : Mme Chamoux, Mme Charvy, Mme Gerbe, et M. Maurin) le Président à signer avec la 
SEM Nièvre Aménagement en sa qualité d'aménageur l’avenant à la convention requise à cet effet par l'article L 1523-2 du 
Code Général des Collectivités Territoriales 

 
Avis favorable de la commission Développement réunie le 3 juin 2021 
 
13. Conseillers Numériques : Convention de subvention au titre du dispositif conseillers numériques France 
Services 
L’Appel à Manifestation d’Intérêt dans le cadre du Plan de relance a été lancé en 2020 et a permis aux collectivités territoriales et leurs 
groupements de candidater au recrutement et à l’accueil de conseillers numériques dans le cadre de France Relance.  
La crise sanitaire a mis en lumière l’importance particulière des outils numériques, pour travailler, enseigner, soigner ou assurer la résilience 
des services publics et privés, dans un contexte épidémique. Elle a ainsi confirmé ce que nous savions déjà : 

• le numérique est amené à prendre une place croissante dans nos vies de citoyens, de consommateurs, de travailleurs, d’apprenants 
et de parents. Au-delà de la capacité à utiliser les outils et services numériques, c’est aussi une nouvelle grammaire qu’il faut 
s’approprier. 

• Rapprocher le numérique du quotidien des Français, partout, c’est l’ambition de la mobilisation historique en faveur de l’inclusion 
numérique dans France Relance.  

• 250 millions d’euros sont mobilisés afin de proposer une solution d’accompagnement au numérique à tous les Français, en cohérence 
avec leurs besoins et en proximité de chez eux.  

 
En date du 19 Mars 2021, Nevers Agglomération a candidaté pour le recrutement de 4 conseillers numériques destinés à la population de 12 
communes (hors ville de Nevers) qui composent son territoire. 
L’Agence Nationale de la Cohésion des Territoire a validé la demande de Nevers Agglomération en date du 09 Avril 2021. 
 
Ce dispositif permettra d’offrir à tout un chacun un accompagnement individuel et/ou collectif pour favoriser leur montée en compétence 
numérique. 
 
Ils accompagneront les habitants sur trois thématiques considérées comme prioritaires : 

- Soutenir les Français.es dans leurs usages quotidiens du numérique : travailler à distance, consulter un médecin, vendre un objet, 
acheter en ligne, etc. ; 

- Sensibiliser aux enjeux du numérique et favoriser des usages citoyens et critiques : s’informer et apprendre à vérifier les sources, 
protéger ses données personnelles, maitriser les réseaux sociaux, suivre la scolarité de ses enfants, etc. ; 

- Rendre autonomes pour réaliser des démarches administratives en ligne seul. 
 
Le recrutement des conseillers numériques est subventionné à hauteur de 50 000€ par conseiller numérique pour 2 ans. 
 
La présente convention entre Nevers Agglomération et la Caisse des Dépôts et Consignation pour le compte de l’Etat a pour objet de définir 
les modalités pratiques et financières du soutien sous forme de subvention versé par la Caisse des Dépôts à la Communauté d’Agglomération 
de Nevers dans le cadre du dispositif Conseiller numérique France Services. 
 
Les conseillers communautaires : 

- approuvent à l’unanimité la convention de subvention pour le recrutement de 4 conseillers numériques et autorisent à l’unanimité 
Monsieur le Président à la signer. 

 
14. Evènement « Sélection S.I.I.V.i.M Québec 2022 » : Convention des partenaires et tarifs d’inscription  
Depuis 2018, Nevers Agglomération et la ville de Shawinigan au Québec co-organisent le Sommet International de l’Innovation en villes 
médianes, qui a pour ambition d’être un forum de rencontres et d’expériences d’un nouveau genre et qui souhaite rendre les évolutions 
digitales intelligibles pour les acteurs économiques et institutionnels ainsi que le grand public. 
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La première édition a eu lieu du 8 au 10 novembre 2018 à Nevers, et ce sont 24 partenaires financiers et/ou institutionnels qui se sont 
mobilisés sur cet évènement, par leur présence physique et/ou financière. 116 technologies, déclinées sur 8 thématiques, ont pu être 
présentées par des startups ou grands comptes au sein d’un démonstrateur « ville intelligente ». Ces deux jours de manifestation ont été 
rythmés par plus de 30 conférences et ateliers. 10 nations, dont 5 délégations ministérielles et 68 villes françaises et étrangères, ont été 
représentées. 
 
Fort de ce succès, Nevers Agglomération a organisé le SIIViM – Edition France le jeudi 26 septembre 2019 à la Maison des Sports à Nevers, et 
a participé à la deuxième édition du SIIViM à Shawinigan au Québec.  
 
Malgré le contexte sanitaire, une 3ème édition internationale a été organisée en phygital (physique et digital) les 8 et 9 octobre 2020 à Nevers 
comptant un grand nombre de délégations étrangères en lien avec le programme URBACT « IotXchange ». Cette édition largement digitalisée 
a permis d’élargir son audience. 
 
Le prochain S.I.I.V.i.M se tiendra au Québec à l’automne 2022. 
 
Dans l'objectif de constituer une délégation française qui participera au SIIViM 2022 au Québec, Nevers Agglomération organise un évènement 
de sélection de startups innovantes, « Sélection pour Le SIIViM Québec 2022 » qui aura lieu les 23 et 24 septembre 2021 après-midi. 
 
Afin de mener à bien cet évènement, il convient de définir les principaux tarifs des partenaires et entreprises qui participent à cet évènement : 

- les partenaires financiers du SIIViM, sont associés à cet évènement par leur soutien financier, mais aussi par leur participation à des 
tables rondes et jurys en tant qu’experts, et par l’apport de nouvelles technologies qui pourront prétendre à la sélection 
d’innovations. 

Deux degrés de partenariat sont proposés selon la convention annexée : 
 Partenariat à hauteur de 3 000 € + parrainage d’une startup pour l’accompagner au S.I.I.V.i.M Québec 2022 
 Partenariat à hauteur de 4 000€ 

- les tarifs d’inscription pour les startups et entreprises qui souhaitent pitcher pour présenter leur technologie innovante : 
 300€ 

- Les entreprises du territoire de Nevers Agglomération qui souhaitent participer sont exonérées de toute participation financière 
- Inscription au dîner du jeudi 23 Septembre : 50 € par personne 

 
Par ailleurs, afin de compléter les recettes de cette manifestation, il est proposé d’autoriser Monsieur le Président à solliciter des subventions 
complémentaires auprès de partenaires publics. 
 
Les conseillers communautaires : 

- approuvent à l’unanimité (1 abstention : Mme Chamoux) la convention de partenariat Grands Comptes  et autorisent à l’unanimité (1 
abstention : Mme Chamoux) Monsieur le Président à la signer avec chaque partenaire, 

- autorisent à l’unanimité (1 abstention : Mme Chamoux) Monsieur le Président à engager les démarches de demande de subvention 
auprès de partenaires publics,  

- autorisent à l’unanimité (1 abstention : Mme Chamoux) Monsieur le Président à établir et à signer l’ensemble des actes permettant le 
bon déroulement de cet évènement. 

 
Les dépenses et les recettes sont prévues au budget principal 2021. 
 
Avis favorable de la commission Développement Economique du 3 décembre 2020. 
 
16. Convention d’entente avec la Communauté de communes Cœur de Loire et la Communauté de communes 
des Bertanges pour le traitement de leurs ordures ménagères résiduelles et leurs déchets incinérables issus des 
déchèteries  
Dans le but d’optimiser la valorisation des déchets issus de ses déchèteries au détriment de l’enfouissement, les CC de Cœur de Loire et des 
Bertranges souhaitent séparer la partie incinérable de la partie non incinérable des bennes tout venant. De plus, leurs marchés de traitement 
des ordures ménagères résiduelles respectifs arrivent à échéance mi novembre 2021. 
 
Les CC Cœur de Loire et CC des Bertranges ne disposent pas d’équipements propres en matière de traitement des ordures ménagères 
résiduelles et des déchets incinérables. 
 
Nevers Agglomération possède sur son centre de traitement une unité de valorisation énergétique qui a la capacité de traiter l’ensemble de 
ces déchets.  
 
En effet, Nevers Agglomération apporte 37% des ordures ménagères réceptionnées à l’usine d’incinération. Aussi, pour conforter 
l’alimentation du réseau de chaleur et optimiser le fonctionnement de l’installation techniquement et environnementalement, Nevers 
Agglomération a intérêt à garantir la pleine capacité de l’unité de valorisation énergétique. Dans ce cadre, Nevers Agglomération a signé en 
avril 2019 un avenant à sa délégation de service public avec Sonirval lui permettant d’apporter des déchets de collectivités partenaires en son 
nom. 
 
Aussi compte tenu des enjeux environnementaux importants, de la nécessité de limiter le transport des déchets à traiter et de la proximité 
territoriale des deux collectivités, les CC Cœur de Loire et CC des Bertranges entendent confier le traitement de ses ordures ménagères 
résiduelles et de ses déchets incinérables issus de ses déchèteries à Nevers Agglomération. 
 
Dans une logique de coopération, les PARTIES ont donc entendu mettre en œuvre une entente conformément aux dispositions de l’article L. 
5221-1 du CGCT lequel article dispose que : 
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« Deux ou plusieurs conseils municipaux, organes délibérants d'établissements publics de coopération intercommunale ou de syndicats mixtes 
peuvent provoquer entre eux, par l'entremise de leurs maires ou présidents, une entente sur les objets d'utilité communale ou intercommunale 
compris dans leurs attributions et qui intéressent à la fois leurs communes, leurs établissements publics de coopération intercommunale ou leurs 
syndicats mixtes respectifs. 
Ils peuvent passer entre eux des conventions à l'effet d'entreprendre ou de conserver à frais communs des ouvrages ou des institutions d'utilité 
commune. » 

 
Le Conseil d’Etat a expressément reconnu la possibilité pour deux collectivités de conclure, hors règles de la commande publique, et sur le 
fondement de l'article L. 5221-1 du code général des collectivités territoriales, une convention constitutive d'une entente pour exercer en 
coopération entre des EPCI ou des syndicats mixtes, de mêmes missions, notamment par la mutualisation de moyens dédiés à l'exploitation 
d'un service public, à la condition que cette entente ne permette pas une intervention à des fins lucratives de l'une de ces personnes publiques, 
agissant tel un opérateur sur un marché concurrentiel. (CE, 3 février 2012, Commune de Veyrier-du-lac, n°353737). 
 
Dans ce cadre juridique, les PARTIES souhaitent formaliser leur collaboration dans le traitement des déchets et conclure une convention 
d’entente ayant pour objet de préciser les modalités de réalisation de ce projet. 
 
L’objectif et le fonctionnement de cette entente seraient ainsi les suivants : 

- la prise en charge par Nevers Agglomération des ordures ménagères résiduelles et des déchets incinérables de CC Cœur de 
Loire et CC des Bertranges ; 

 
Les conseillers communautaires : 

 approuvent à la majorité absolue des suffrages exprimés (3 contres : Mme Chamoux, Mme Charvy et M. Maurin) la convention 
d’entente pour la prise en charge par Nevers Agglomération des ordures ménagères résiduelles et des déchets incinérables de CC 
Cœur de Loire et CC des Bertranges, 

 autorisent à la majorité absolue des suffrages exprimés (3 contres : Mme Chamoux, Mme Charvy et M. Maurin) le Président à la 
signer, 

 désignent à la majorité absolue des suffrages exprimés (3 contres : Mme Chamoux, Mme Charvy et M. Maurin)M. Fabrice BERGER et 
Mme Isabelle BONNICEL, comme représentants de Nevers Agglomération pour siéger à la conférence de l’Entente et désignent à la 
majorité absolue des suffrages exprimés (3 contres : Mme Chamoux, Mme Charvy et M. Maurin) parmi ces représentants celui qui 
assurera la Présidence de la conférence de l’Entente, à savoir M. Fabrice BERGER,  ainsi que celui qui assumera la suppléance de la 
Présidence de la conférence de l’Entente en cas d’absence du 1er, à savoir Mme Isabelle BONNICEL. 

 
Avis favorable de la commission Transition écologique réunie le 31 Mai 2021. 
 
19. Rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service public d’eau potable  et du rapport du délégataire 
pour les secteurs affermés 
Conformément à l’article L2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, « le Président de l’établissement public de coopération 
intercommunale présente à son assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’eau potable destiné notamment à 
l’information des usagers ». 
 
Ce rapport retrace les indicateurs techniques et financiers du service d’eau potable exercé en régie et en délégation de service public pour 
l’exercice 2020. 

- Le nombre d’abonnés à l’eau reste  relativement stable 
- Le prélèvement global sur la ressource en eau est de 4 505 481 m3, (- 0.34 % par rapport à 2019).   
- Le volume vendu aux abonnés est stable (-0.03%) par rapport à 2019 
- 100 % des prélèvements pour l’analyse de la qualité de l’eau sont conformes  
- Le prix de l’eau assainie est en augmentation de 1,1 % par rapport à 2019, équivalente à l’inflation. 
- Le rendement hydraulique des réseaux sur le territoire est de 86 % (86 % en 2019), avec un rendement pour le territoire en régie à 

93.8 % et sur le territoire en délégation à 82.7 %. 
- La durée d’extinction de la dette est de 0.54 année (0.81 année en 2019) 

 
Le rapport sur les services délégués et les services en régie ainsi que l’avis du conseil communautaire seront mis à disposition du public au 
siège social de Nevers Agglomération. Le public sera avisé par voie d’affiche apposée au siège social pendant un mois. 
 
Les conseillers communautaires émettent à l’unanimité un avis favorable sur le rapport annuel d’eau potable 2020. 
 
Avis favorable de la commission Transition Ecologique réunie le 31 mai 2021 
 
Avis favorable de la commission consultative des services publics locaux réunie les 14 et 15 juin 2021 
 
20. Rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif  et du rapport du 
délégataire  
Conformément à l’article L2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, « le Président de l’établissement public de coopération 
intercommunale présente à son assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’assainissement collectif destiné 
notamment à l’information des usagers ». 
 
Ce rapport retrace les indicateurs techniques et financiers du service d’assainissement collectif exercé en délégation de service public pour 
l’exercice 2020. 

- Les performances des 3 stations d’épuration de Nevers, Garchizy et Pougues les Eaux sont conformes aux prescriptions de l’acte 
individuel pris en application de la police de l’eau 
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- Le prix de l’eau assainie est en augmentation de 1,1 % par rapport à 2019, équivalente à l’inflation. 
- La durée d’extinction de la dette est de 0.23 années (1.46 années en 2019) 

 
Le rapport sur ce service délégué ainsi que l’avis du conseil communautaire seront mis à disposition du public au siège social de Nevers 
Agglomération. Le public sera avisé par voie d’affiche apposée au siège social pendant un mois. 
 
Les conseillers communautaires émettent à l’unanimité un avis favorable sur le rapport annuel d’assainissement collectif 2020. 
 
Avis favorable de la commission Transition Ecologique réunie le 31 mai 2021 
 
Avis favorable de la commission consultative des services publics locaux réunie les 14 et 15 juin 2021 
 
21. Rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service public d’assainissement non collectif 
Conformément à l’article L2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, « le Président de l’établissement public de coopération 
intercommunale présente à son assemblée délibérante un Rapport Annuel sur le Prix et la Qualité du Service d’assainissement non collectif 
destiné notamment à l’information des usagers ». 
 
Ce rapport retrace les indicateurs techniques et financiers du service d’assainissement non collectif exercé en régie pour l’exercice 2020. 
En 2020, le SPANC de la communauté d’agglomération de Nevers a accompli les missions suivantes : 

o 153 contrôles périodiques de fonctionnement, 
o 10 contrôles de systèmes d’assainissement non collectif n’ayant fait l’objet d’aucun contrôle précédent, 
o 26 instructions de dossiers d’installations nouvelles ou réhabilitées, 
o 17 contrôles d’exécution, 
o 50 contrôles dans le cadre de cessions immobilières, 

 
 
Le rapport sur le service en régie ainsi que l’avis du conseil communautaire seront mis à disposition du public au siège social de Nevers 
Agglomération. Le public sera avisé par voie d’affiche apposée au siège social pendant un mois. 
 
Les conseillers communautaires émettent à l’unanimité un avis favorable sur le rapport annuel d’assainissement non collectif 2020. 
 
Avis favorable de la commission Transition Ecologique réunie le 31 mai 2021 
 
Avis favorable de la commission consultative des services publics locaux réunie les 14 et 15 juin 2021 
 
22. Rapport annuel de la commission intercommunale pour l’accessibilité aux personnes handicapées et à 
mobilité réduite 
Par délibération en date du 11 juillet 2020, les Conseillers Communautaires ont décidé de créer une commission intercommunale pour 
l’accessibilité aux personnes handicapées et à mobilité réduite. Cette commission est composée de représentants de l’EPCI, d’associations 
d’usagers, de représentants de personnes à mobilité réduite. 
 
Cette commission a pour mission de dresser un bilan de l’état de l’accessibilité pour les services dont Nevers Agglomération est responsable.  
 
Elle est également chargée d’établir un rapport annuel qu’elle présente en conseil communautaire. Conformément aux dispositions de l’article 
L2143-3 du code général des collectivités territoriales, ce rapport est transmis au représentant de l’Etat dans le Département, au Président du 
Conseil Général, au Conseil Départemental Consultatif des Personnes Handicapées. 
 
Au terme des échéances déterminées par le législateur, Nevers Agglomération a atteint depuis 2019 les objectifs qu’elle s’était fixée au travers 
de son Agenda d’Accessibilité Programmée. Les principales actions engagées en 2020 s’inscrivent dans la continuité de ces objectifs et ont 
notamment porté sur l’amélioration des points suivants : 
 
Aménagement des arrêts en 2020 :  
Les aménagements ont concerné le déplacement et la création d’arrêts (« Grimau » à Garchizy et « Ardenets », « Montôts » et « Frère 
Gayet » à Nevers) dans le cadre des ajustements apportés à l’offre de transports urbains à compter de l’automne. 
L’amélioration de l’accessibilité des arrêts « Noël Pointe » et « Champ Pacaud » à Nevers (rehaussement des bordures à 18 cm) a été réalisée 
dans le cadre de travaux communaux.   

 
Véhicules :  
Un bus standard a été acheté en 2020 maintenant le taux d’accessibilité du parc à 100%. Comme les modèles achetés en 2019, ce véhicule est 
équipé de deux emplacements UFR permettant de transporter simultanément 2 personnes en fauteuil. 

 
Information voyageurs :  

- Des bornes d’informations voyageurs ont été installées à chaque quai du pôle d’échange multimodal du Banlay.  
- Un nouveau site internet a été déployé au printemps.  
- Le guide voyageur a été édité dans un format plus grand et intégrant l’ensemble des arrêts dans les grilles horaires. 

 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité le rapport annuel 2020 présenté par la commission intercommunale pour 
l’accessibilité aux personnes handicapées et à mobilité réduite.  
 
Avis favorable de la commission Transition écologique du 31 mai 2021. 
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24. Avenant n°04 au contrat de délégation de service public du réseau de transport public urbain de Nevers 
Agglomération pour la période 2020-2025 
Le présent avenant a pour objet de prendre en compte : 
- Les dispositions introduites par la loi d’Orientation des Mobilités (LOM) en matière d’accessibilité. 
- La mise en place d’un doublage scolaire pour assurer le transport des lycéens de la commune de Germigny sur Loire. 
 
Les impacts financiers sur le forfait de charges correspondants sont les suivants : 

Forfait de charges 2021 2022 2023 2024 2025 

LOM – Accessibilité 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Doublage scolaire  18 866 € 47 166 € 47 166 € 47 166 € 47 166 € 

TOTAL  7 051 681 € 7 157 876 € 7 064 662 € 7 090 201 € 7 110 021 € 

 
Les conseillers communautaires :  

 approuvent à l’unanimité le projet d’avenant n°04 au contrat de délégation de service public de transports urbains. 
 autorisent à l’unanimité Monsieur le Président à signer cet avenant.  

 
Avis favorable de la commission Transition écologique du 31 mai 2021 (1 abstention). 
 
25. Création du comité de partenaires de la Mobilité de Nevers Agglomération 
La Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) entrée en vigueur le 27 décembre 2019 prévoit l’institution par les autorités organisatrices de la 
mobilité (AOM) d’un comité des partenaires. 
 
L’objectif de cette nouvelle instance de consultation, propre à la mobilité, est de renforcer la coopération et la coordination de l’AOM avec 
ceux qui financent la mobilité sur le territoire et les usagers. 
 

I. Attributions et fonctionnement du comité des partenaires 
Conformément à l’article L.1231-5 du code des transports, le comité des partenaires est saisi au moins une fois par an et avant : 

- toute évolution substantielle de l’offre de mobilité et de la politique tarifaire, ainsi que sur la qualité des services et l’information des 
usagers mise en place, 

- toute instauration ou évolution du taux de versement mobilité,  
- l’adoption du document de planification de la politique de mobilité élaboré au titre du III de l’article L.1231-1-1 (plan de mobilité) 

 
Nevers Agglomération rend également compte, annuellement, au comité des partenaires de la mise en œuvre du contrat opérationnel établi 
avec la Région (coordination entre AOM en matière de dessertes, d'horaires, de tarification, d'information du public, de création de pôles 
d'échanges multimodaux et de systèmes de rabattement, ainsi que de gestion des situations dégradées...). Le Comité des partenaires doit  
notamment évaluer ce contrat à la moitié de son exécution. 
 
L’avis du Comité des partenaires est requis, sur l’ensemble de ces points. Il s’agit cependant d’un avis simple.  
 
Le Comité des partenaires est créé indépendamment de la commission consultative des services publics locaux (CCSPL) qui ne peut pas 
intervenir à sa place, sa composition et ses missions étant distinctes. 
 

II. Composition du Comité des partenaires 
L’article L.1231-5 du code des transports prévoit que l’autorité organisatrice fixe la composition du comité des partenaires. Le comité doit 
associer a minima des représentants d’employeurs et des associations d’usagers ou d’habitants. 
Le comité peut également associer d’autres partenaires, en fonction des besoins et des spécificités locales. Toute latitude est laissée à l’autorité 
organisatrice et la loi demeure silencieuse sur le nombre de représentants au sein du comité. 
Le comité des partenaires est présidé par le Président de Nevers Agglomération ou son représentant et se réunit au moins une fois par an sur 
invitation du Président.  
 
En conséquence, les conseillers communautaires : 

- fixent à l’unanimité la composition du comité des partenaires comme suit : 
o En qualité de représentants de Nevers agglomération : 

 Le Président, et/ou son représentant (Vice-président mobilité) 
 4 Elus, membres de la commission « Transition écologique »  

 
o En qualité de représentants d’associations d’usagers, d’habitants et de la société civile :  

 1 représentant de l’union départementale de la Consommation, du Logement et du Cadre de Vie (UD CLCV)  
 1 représentant de l’Union Fédérale des Consommateurs Que Choisir; 
 1 représentant de l’Organisation générale des consommateurs 58 (ORGECO) 
 1 représentant de l’association Zig-Zag 
 1 représentant de la Fédération Nationale des Usagers des Transports (FNAUT) 
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 1 représentant de l’Association Départementale pour les Transports Educatifs de l’Enseignement Public 
(ADATEEP) 

 1 représentant du Conseil de Développement de Nevers agglomération 
 1 représentant de la commission intercommunale d’accessibilité 

 
 

o En qualité de représentants d’employeurs : 
 1 représentant du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) 
 1 représentant de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises de la Nièvre (CPME) 
 1 représentant de l’économie sociale et solidaire 
 1 représentant de la CCI 
 1 représentant de la CMA 
 1 représentant des principaux employeurs publics et privés : hôpital. 

 
- et désignent à l’unanimité les 4 représentants communautaires, à savoir : 

o M. Fabrice BERGER 
o Mme Danièle LOREAU 
o M. Maurice MALETRAS 
o M. Mahamadou SANGARE 

 
Avis favorable de la commission Transition écologique du 31 mai 2021(1 abstention). 
 
27. Association Collectif Carbone Café : Attribution d’une subvention pour l’année 2021 suite à l’AMI 
« subvention et mise à disposition du bâtiment du Café Charbon » 
Par délibération DE/2016/26/03/007 du 26 mars 2016, Nevers Agglomération a déclaré le bâtiment Café Charbon d’intérêt communautaire. 
 
Depuis 2018, d’importants travaux de réhabilitation-extension ont été menés dans le but d’offrir une salle de musiques actuelles permettant 
l’accueil des artistes et des publics dans des conditions optimales. Ces travaux sont désormais achevés. 
 
Pour assurer la qualité du fonctionnement de l’équipement après travaux, Nevers Agglomération a décidé, avec l’accord des partenaires publics 
(Département de la Nièvre, DRAC et Région Bourgogne Franche-Comté),  de lancer le 22 mars 2021 un appel à manifestation d’intérêt ayant 
pour objet l’attribution de subvention et la mise à disposition du bâtiment CAFE CHARBON et ses matériels à un partenaire associatif. 
 
Cet appel à manifestation d’intérêt visait à faire émerger un projet de programmation autour des musiques actuelles, avec pour axes de 
développement la création, production et diffusion, l’accompagnement des pratiques musicales professionnelles et amateurs et l’action 
culturelle.  
 
Il devait également répondre aux objectifs suivants : 

 Favoriser l’accès et susciter l’attrait à la culture pour tous les publics ; 
 Favoriser une offre culturelle de qualité, innovante et créative ; 
 Participer au rayonnement et au développement de l’image du territoire. 

 
Plus largement, il devait proposer une vision globale d’animation de l’équipement, pour faire du Café Charbon un lieu capable d’accueillir tous 
les publics, propice aux échanges, aux rencontres et aux découvertes des différents langages et disciplines artistiques. 
 
L’obtention du label « Scène de musiques actuelles (SMAC) » délivré par le Ministère de la Culture (selon l’arrêté du 05 mai 2017 relatif au 
cahier des missions et des charges relatif au label SMAC) était également attendue. 
 
Deux candidats ont envoyé leurs projets : l’association Au Charbon et le Collectif Carbone Café. 
 
Les deux candidatures ont fait l’objet d’une concertation consensuelle avec les partenaires publics le 08 juin 2021.  
 
A l’issue de cette concertation, le projet de l’association COLLECTIF CARBONE CAFE a été déclaré comme celui étant le plus à même de 
répondre aux objectifs fixés et d’assurer un fonctionnement et une gestion du bâtiment et ses matériels avec professionnalisme, sincérité et 
transparence eu égard aux principes de l’utilisation des aides publiques et des spécificités en matière culturelle. 
 
Considérant que le projet, présenté par l’association COLLECTIF CARBONE CAFE et annexé à la présente convention, correspond aux 
objectifs fixés par Nevers Agglomération dans l’AMI « subvention et mise à disposition du bâtiment du Café Charbon » et participe de la 
politique culturelle intercommunale, les conseillers communautaires : 

- attribuent à la majorité absolue des suffrages exprimés (1 contre : Mme Chamoux, 3 abstentions : Mme Charvy, M. Maurin, M. 
Monet) une subvention de 86 000€ pour l’année 2021 à l’association COLLECTIF CARBONE CAFE ; 

- approuvent à la majorité absolue des suffrages exprimés  (1 contre : Mme Chamoux, 3 abstentions : Mme Charvy, M. Maurin, M. 
Monet) la convention portant attribution de cette subvention pour l’année 2021 telle qu’annexée à la présente délibération ; 

- autorisent à la majorité absolue des suffrages exprimés  (1 contre : Mme Chamoux, 3 abstentions : Mme Charvy, M. Maurin, M. 
Monet) le Président à signer la convention d’attribution de subvention 2021 telle qu’annexée à la présente délibération. 

 
La mise à disposition du bâtiment et de ses matériels sera formalisée par une décision et une convention ultérieure signée par le Président 
conformément à la délibération DE/2020/07/11/010 du conseil communautaire en date du 11 juillet 2020 accordant délégation d’attributions au 
Président pour la durée de son mandat modifiée par la délibération DE/2020/11/21/005 du conseil communautaire en date du 21 novembre 
2020. 
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28. Désignation du représentant de Nevers Agglomération au sein du conseil d’administration de l’association 
Collectif Carbone Café 
 
Créée le 17 février 2021 et déclarée à la Préfecture de la Nièvre le 19 février 2021 sous le numéro W583008008, l’association COLLECTIF 
CARBONE CAFE a pour objet de contribuer au développement, à la structuration et à la mise en œuvre d’un projet aux dimensions 
culturelles, sociales, économiques et environnementales en prenant principalement appui sur les musiques actuelles mais aussi d’autres 
disciplines : danse, théâtre, cinéma etc.… 
 
L’association vise l’obtention d’une labellisation « Scène de musiques actuelles SMAC » dont le principal lieu d’exercice serait le CAFE 
CHARBON à Nevers, avec un projet, des activités et des services à destination du plus grand nombre, à l’échelle de Nevers agglomération, du 
département de la Nièvre, de la Région Bourgogne Franche-Comté et au-delà. 
 
Les statuts de l’association COLLECTIF CARBONE CAFE votés le 17 février 2021 par assemblée générale constitutive stipulent notamment : 

- Titre II Composition de l’association / Article 6.2 – Les membres de droit 
La catégorie des membres de droit est composée par des personnes représentant les collectivités territoriales qui soutiennent 
l’association dans la réalisation de son objet et qui en font la demande selon les modalités inscrites à l’article 7. 
Les membres de droit sont au nombre maximum de 5 dont Nevers Agglomération, le Conseil départemental de la Nièvre, la Région 
Bourgogne Franche-Comté, la Ville de Nevers et l’Etat. 
Les membres de droit sont exonérés du paiement de cotisation. 
Les membres de droit sont dotés du pouvoir consultatif au conseil d’administration et à l’assemblée générale. Ils sont invités à participer 
au comité de pilotage, au comité de suivi, au comité consultatif.  
 
- Titre III Organisation et fonctionnement / Article 11.1 – Conseil d’administration 
La durée de mandat des membres du conseil d’administration est d’une durée de 2 ans renouvelable. 
 
- Titre III Organisation et fonctionnement / Article 11.2 – Attributions du conseil d’administration 
Le conseil d’administration est garant de la bonne gestion de l’association et de l’application des principes fondamentaux, en conformité 
avec les statuts de l’association. 
Le conseil d’administration est seul compétent pour statuer sur l’approbation ou le rejet des propositions de la direction ou de l’équipe 
de direction concernant les projets d’activités et les budgets prévisionnels. 
 
- Titre III Organisation et fonctionnement / Article 11.3 – Réunions du conseil d’administration 
Le conseil d’administration se réunit sur convocation des co-présidents, agissant ensemble ou séparément 15 jours avant la date prévue, 
au moins 2 fois par an et aussi souvent que l’exigent les intérêts de l’association. 

 
Considérant que les statuts de l’association COLLECTIF CARBONE CAFE, annexés à la présente délibération, permettent à Nevers 
Agglomération d’être dotée d’un pouvoir consultatif en tant que membre de droit au sein de son conseil d’administration, favorisant ainsi la 
transparence eu égard aux principes de l’utilisation des aides publiques, qu’elles soient sous la forme de subventions financières ou en nature. 
 
Les conseillers communautaires : 

- désignent à l’unanimité le Président comme représentant de NEVERS AGGLOMERATION au sein du conseil d’administration de 
l’association COLLECTIF CARBONE CAFE ; 

- autorisent à l’unanimité le Président à désigner un(e) élu(e) communautaire de son choix pour le remplacer en cas d’absence. 
 
30. Création d’un emploi de chargé de mission marketing territorial et promotion touristique, fixant le niveau 
de recrutement et de rémunération et précisant la nature des fonctions 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant 
de la collectivité ou de l’établissement.  
 
Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services, d’en fixer également le 
niveau de recrutement et de rémunération et d’en préciser la nature des fonctions. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à 
l’avis préalable du Comité technique. 
 
Dans le contexte d’élaboration de son projet de territoire, Nevers Agglomération entend développer une politique d'attractivité du territoire 
qui vise à attirer de nouvelles entreprises, favoriser leur implantation, faire rayonner le territoire au niveau régional et national, attirer de 
nouveaux étudiants, de nouveaux résidents et proposer une offre d'attractivité destinée aux touristes et congressistes. 
 
Il est ainsi proposé de créer un emploi de Chargé de mission marketing territorial et promotion touristique, rattaché à la Direction Générale 
Adjointe en charge de l’Attractivité, l’Aménagement et le Développement Territorial, avec pour principales missions de : 

- participer à l'élaboration de la stratégie de marketing territorial de Nevers Agglomération, mettre en œuvre le plan d’actions 
associé  et animer (ou co-animer) les groupes de travail en charge de sa mise en œuvre  

- superviser l'offre globale et le développement des offres pour les différentes cibles visées : avec la création d'offres de services 
structurées autour de l'accueil des entreprises, des nouveaux résidents et étudiants, des touristes d'agrément et touristes 
d'affaires, en collaboration avec les autres chargés de missions ayant leur propre portefeuille de thématiques d'attractivité, 

- proposer une stratégie opérationnelle visant à augmenter le rayonnement du territoire, sa notoriété,  
- coordonner la conception des outils de rayonnement en lien avec le service commun communication Nevers/Nevers 

Agglomération 
- assurer une veille régulière sur les relais de communication et prescripteurs mobilisables 
- participer à des événements spécialisés,  
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- organiser et animer les différents groupes projets/copils avec l'ensemble des acteurs du territoire portant ou participants à 
l'attractivité du territoire.  

- élaborer et mettre en œuvre une stratégie d’ambassadeurs, assurer la mise en œuvre du programme d’actions, animer le réseau 
des ambassadeurs 

 
De manière plus spécifique, le chargé de mission marketing territorial et promotion touristique assurera également : 

 Le suivi opérationnel des activités de l’Office du Tourisme Intercommunal 
 Le développement des relations avec les professionnels du tourisme  
 Le suivi et recouvrement de la taxe de séjour  

 
L’emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire relevant de la catégorie A de la filière administrative. Le recrutement pourra ainsi s’effectuer 
sur le cadre d’emplois des attachés territoriaux. L’emploi sera créé sur la base d’un temps complet. 
 
La rémunération et le déroulement de carrière correspondront au cadre d’emploi concerné. 
 
Tenant compte du Décret N°2019-1414 du 19/12/2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois permanents de la 
Fonction Publique ouverts aux agents contractuels, les fonctions pourront également être exercées par un agent non titulaire dans les 
conditions fixées à l’article 3-3 2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, c’est-à-dire lorsque les besoins du service ou la nature des fonctions le 
justifient,  sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévus par la Loi 84-53 du 26 janvier 1984. 
 
Le niveau de recrutement doit impérativement correspondre au niveau d’études nécessaire à l’obtention des diplômes ou titres permettant 
l’accès au cadre d’emplois des Attachés territoriaux ou à une expérience professionnelle significative dans le domaine correspondant à l’emploi 
créé. 
 
Le niveau de rémunération est fixé par M. le Président en fonction de l’ancienneté et l’expérience professionnelle antérieure de l’agent. Sa 
rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un emploi de catégorie A, par référence à la grille 
indiciaire du grade de recrutement. Le traitement de base sera assorti du régime indemnitaire rattaché à cette fonction. 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,  
VU le Décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emplois des Attachés territoriaux, 
VU le tableau des emplois permanents, 
VU l’avis de la Commission Prospectives, 
 
Les conseillers communautaires : 

 adoptent à l’unanimité la proposition du Président, 
 décident à l’unanimité de prendre en compte cette création d’emploi au sein du tableau des emplois permanents, 
 décident à l’unanimité d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 
31. Création d’un emploi de Chargé de mission Plan Alimentaire Territorial, fixant le niveau de recrutement et 
de rémunération et précisant la nature des fonctions 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant 
de la collectivité ou de l’établissement.  
 
Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services, d’en fixer également le 
niveau de recrutement et de rémunération et d’en préciser la nature des fonctions. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à 
l’avis préalable du Comité technique. 
 
Les questions d’agriculture durable et de circuits courts sont un volet de la transition écologique que les élus de Nevers Agglomération 
souhaitent aujourd’hui développer, en engageant une démarche de Projet Alimentaire Territorial (PAT) labellisée par le Ministère de 
l’Agriculture et de l’Alimentation. Le PAT vise à structurer les actions des collectivités et des acteurs de l’alimentation sur le territoire de 
Nevers Agglomération, en vue du développement d’une offre de produits agricoles locale, spécialement en légumes et fruits, pour répondre 
d’une part à une demande grandissante des particuliers, d’autre part aux besoins de la restauration collective. 
 
Il est ainsi proposé de créer un emploi de Chargé de mission Plan Alimentaire Territorial, lequel bénéficie d’un subventionnement par l’ADEME 
à hauteur de 70%. Rattaché à la Direction Générale Adjointe en charge de l’Environnement, des Infrastructures et du Développement Durable, 
cet emploi aura pour principales missions de : 

- Elaborer le projet alimentaire de territoire  
- Assurer le pilotage du PAT et animer le réseau d’acteurs  
- Travailler avec les principaux partenaires (Chambre d’agriculture, SAFER, communes, département, PETR…) 
- Permettre l’interconnaissance des acteurs des filières 
- Assurer la coordination avec le PAT du Département et avec le PETR 
- Structurer et mettre en réseau les initiatives, les projets et les acteurs eux-mêmes en vue du déploiement de la stratégie 

alimentaire territoriale à l’échelle de l’agglomération. 
- Répondre aux appels à projets pour la mise en œuvre des actions du PAT 
- Mettre en œuvre les actions en matière d’alimentation et d’agriculture qui seront directement menées par l’agglomération. 
- Assurer le suivi et l’évaluation des actions : définir le dispositif de suivi du PAT et le mettre en œuvre ; participer au suivi du 

PCAET 
- Participer aux actions d’animation et de sensibilisation du service dans le cadre du Plan Climat Air Energie et sur le thème de la 

Transition Ecologique. 
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L’emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire relevant de la catégorie A de la filière technique. Le recrutement pourra ainsi s’effectuer sur 
le cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux. L’emploi sera créé sur la base d’un temps complet. 
 
La rémunération et le déroulement de carrière correspondront au cadre d’emploi concerné. 
Tenant compte du Décret N°2019-1414 du 19/12/2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois permanents de la 
Fonction Publique ouverts aux agents contractuels, les fonctions pourront également être exercées par un agent non titulaire dans les 
conditions fixées à l’article 3-3 2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, c’est-à-dire lorsque les besoins du service ou la nature des fonctions le 
justifient,  sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévus par la Loi 84-53 du 26 janvier 1984. 
 
Le niveau de recrutement doit impérativement correspondre au niveau d’études nécessaire à l’obtention des diplômes ou titres permettant 
l’accès au cadre d’emplois des Attachés territoriaux ou à une expérience professionnelle significative dans le domaine correspondant à l’emploi 
créé. 
 
Le niveau de rémunération est fixé par M. le Président en fonction de l’ancienneté et l’expérience professionnelle antérieure de l’agent. Sa 
rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un emploi de catégorie A, par référence à la grille 
indiciaire du grade de recrutement. Le traitement de base sera assorti du régime indemnitaire rattaché à cette fonction. 
 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,  
VU le Décret n° 2016-201 du 26 février 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux, 
VU le tableau des emplois permanents, 
VU l’avis de la Commission Prospectives, 
 
Les conseillers communautaires : 

 adoptent à l’unanimité la proposition du Président, 
 décident à l’unanimité de prendre en compte cette création d’emploi au sein du tableau des emplois permanents 
 décident à l’unanimité d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 
32. Création d’un emploi de Chargé d’opération « Gens du voyage »,  fixant le niveau de recrutement et de 
rémunération et précisant la nature des fonctions 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant 
de la collectivité ou de l’établissement.  
 
Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services, d’en fixer également le 
niveau de recrutement et de rémunération et d’en préciser la nature des fonctions. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à 
l’avis préalable du Comité technique. 
 
Nevers Agglomération exerce sur son territoire une compétence en matière d’accueil et d’habitat des gens du voyage en agissant 
prioritairement sur : 
 
- la création de nouveaux équipements d’accueil (2 aires permanentes à recréer) et d’offres de sédentarisation (terrains familiaux 

individuels à la location ou habitat traditionnel adapté), 
- la conduite de projets transversaux d’accompagnement de ces équipements : animation du collectif de partenaires, développement de la 

relation avec les familles et développement de l’accompagnement social lié. 
 
Dans ce cadre, il est proposé de créer un emploi de Chargé d’opération « Gens du voyage »  rattaché à la Direction de l’Habitat et de la 
Cohésion Sociale, avec pour mission principale de définir et conduire des opérations d’aménagement et travaux afférents à la compétence 
exercée. Sont ainsi rattachés à l’emploi les principales missions suivantes : 
 

1. Traduire les besoins en spécifications techniques et proposer des solutions opérationnelles 
 Analyser le besoin exprimé par le coordonnateur 
 Le traduire en prescriptions techniques : définition d’un programme, d’un aménagement, … 
 Identification des conditions de mises en œuvre : vérification de la faisabilité réglementaire (urbanisme) avec l’aide des services 

spécialisés, estimation financière, vérification de la faisabilité technique. 
 

2. Assurer la maitrise d’ouvrage des opérations 
 Définition des programmes 
 Recherche et mobilisation du foncier adapté 
 Rédaction des cahiers des charges de travaux, avec l’aide d’un maitre d’œuvre si nécessaire 
 Rédaction, avec l’aide d’un maitre d’œuvre si nécessaire, des demandes d’autorisations d’urbanisme 
 Consultation des entreprises  

 
3. Assurer le suivi des travaux 
 Veiller au respect des calendriers 
 Assurer la gestion des problèmes durant la phase chantier : troubles voisinage, dégâts, … 
 Procéder aux actes de réception et lever des réserves 

 
A titre secondaire, avec l’appui du directeur, et en lien avec le coordonnateur, le chargé d’opération aura également pour mission de suivre les 
projets transversaux liés à la compétence en assurant des activités spécifiques visant à : 
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 Suivre et contrôler la gestion des aires et équipements assurée par le coordonnateur ou par les structures intervenants pour le 
compte de Nevers Agglomération (délégataires, structures sous contrat, …) 

 Renforcer et suivre le collectif d’acteurs qui agit sur le sujet : collectivités, travailleurs sociaux, éducation nationale, associations, … 
 Assurer la continuité du service, en cas d’absence du coordonnateur.  

 
L’emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire relevant de la catégorie A ou B de la filière technique. Le recrutement pourra ainsi 
s’effectuer sur les cadres d’emplois des ingénieurs ou des techniciens territoriaux.  
 
L’emploi sera créé sur la base d’un temps complet. 
 
La rémunération et le déroulement de carrière correspondront au cadre d’emploi concerné. 
 
Tenant compte de l’entrée en vigueur de la Loi N°2019-828 du 6/08/2019 portant transformation de la Fonction Publique et du Décret 
N°2019-1414 du 19/12/2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois permanents de la Fonction Publique ouverts aux 
agents contractuels, les fonctions pourront également être exercées par un agent non titulaire dans les conditions fixées à l’article 3-2 de la loi 
du 26 janvier 1984, soit pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. 
 
Le contrat sera alors conclu pour une durée limitée d’un an. Il pourra être prolongé, dans la limite d’une durée totale de 2 ans, lorsque la 
procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu aboutir au terme de la première année. 
 
En cas de recours à un agent non titulaire, le contrat de travail pourra également être pris sur le fondement de l’article 3-3 2° de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984, c’est-à-dire lorsque les besoins du service ou la nature des fonctions le justifient, sous réserve qu’aucun fonctionnaire 
n’ait pu être recruté dans les conditions prévus par la Loi 84-53 du 26 janvier 1984. 
 
Dans ces deux cas, le niveau de recrutement doit impérativement correspondre au niveau d’études nécessaire à l’obtention des diplômes ou 
titres permettant l’accès au cadre d’emplois des ingénieurs ou des techniciens territoriaux ou à une expérience professionnelle significative 
dans le domaine correspondant à l’emploi créé. 
 
Le niveau de rémunération est fixé par M. le Président en fonction de l’ancienneté et l’expérience professionnelle antérieure de l’agent. Sa 
rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un emploi de catégorie B ou A, par référence à la 
grille indiciaire du grade de recrutement. Le traitement de base sera assorti du régime indemnitaire rattaché à cette fonction. 
 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,  
VU le Décret n° 2016-201 du 26 février 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux, 
VU le Décret n° 2010-1357 du 9 novembre 2010 portant statut particulier du cadre d'emplois des techniciens territoriaux, 
VU le tableau des emplois permanents, 
VU l’avis de la Commission Prospectives, 
 
Les conseillers communautaires : 

 adoptent à l’unanimité la proposition du Président, 
 décident à l’unanimité de prendre en compte cette création d’emploi au sein du tableau des emplois permanents 
 décident à l’unanimité d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 
37. Instauration du Forfait Mobilités Durables (FMD) 
Le « forfait mobilités durables », d’abord instauré dans le secteur privé, a pour objectif d’encourager les salariés à recourir davantage aux 
modes de transport durables que sont le vélo et l’autopartage pour la réalisation des trajets domicile-travail. 
 
Le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 permet l’application de ce dispositif aux agents territoriaux, qu’ils soient fonctionnaires stagiaires, 
fonctionnaires titulaires ou contractuels de droit public. Par exception, un agent ne peut pas y prétendre s’il bénéficie déjà d’un logement de 
fonction sur son lieu de travail, d’un véhicule de fonction, d’un transport collectif gratuit entre son domicile et son lieu de travail, ou encore s’il 
est transporté gratuitement par son employeur. 
 
Jusqu’ici, seule la participation de l’employeur à hauteur de 50 % du prix d’un abonnement aux transports en commun permettait d’inciter à 
l’utilisation d’alternatives à la voiture individuelle. 
 
En pratique, le forfait mobilités durables consiste à rembourser tout ou partie des frais engagés par un agent au titre des déplacements réalisés 
entre sa résidence habituelle et son lieu de travail : 
 

 soit avec son propre vélo, y compris à assistance électrique 
 soit en tant que conducteur ou passager en covoiturage 

 
Le montant du forfait mobilités durables est de 200 € par an, exonéré de l’impôt sur le revenu ainsi que de la contribution sociale sur les 
revenus d'activité et sur les revenus de remplacement. 
 
Ce montant est modulé à proportion de la durée de présence de l'agent dans l'année au titre de laquelle le forfait est versé si l’agent a été 
recruté au cours de l’année, radié des cadres au cours de l’année ou bien placé dans une position administrative autre que la position d’activité 
pendant une partie de l’année 
 



29 
Compte rendu du conseil communautaire du 26 juin 2021 

Pour pouvoir bénéficier du forfait mobilité durables, l’agent doit utiliser l’un des deux moyens de transport éligibles (vélo personnel ou 
covoiturage) pour ses déplacements domicile-travail pendant un minimum de 100 jours sur une année civile. Ce nombre minimal de jours est 
modulé selon la quotité de temps de travail de l’agent. Il est également modulé à proportion de la durée de présence de l'agent dans l'année au 
titre de laquelle le forfait est versé s’il a été recruté au cours de l’année, s’il est radié des cadres au cours de l’année ou s’’il a été placé dans 
une position autre que la position d'activité pendant une partie de l'année concernée. 
 
Le bénéfice du forfait mobilités durables est subordonné au dépôt par l’agent d'une déclaration sur l'honneur certifiant l’utilisation de l’un ou 
des moyens de transport éligibles, au plus tard le 31 décembre de l'année au titre duquel le forfait est versé.  
 
L’autorité territoriale dispose d’un pouvoir de contrôle sur le recours effectif au covoiturage et sur l’utilisation du vélo. 
 
Le forfait mobilités durables est versé l'année suivant celle du dépôt de la déclaration sur l’honneur.  
 
Son versement incombe à l’employeur auprès duquel la déclaration a été déposée, y compris en cas de changement d’employeur. 
 
Si l’agent a plusieurs employeurs publics et qu’il a bien déposé une déclaration sur l’honneur auprès de chacun d’entre eux, le montant du 
forfait versé par chaque employeur est déterminé en prenant en compte le total cumulé des heures travaillées. La prise en charge du forfait 
par chacun des employeurs est calculée au prorata du temps travaillé auprès de chacun. 
Enfin, le versement du forfait mobilités durables est exclusif du versement mensuel de remboursement des frais de transports publics ou 
d'abonnement à un service public de location de vélos évoqué plus haut et régi par le décret n°2010-676 du 21 juin 2010.  
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
Vu le code général des impôts, notamment son article 81, 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 136-1-1, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 3261-1 et L. 3261-3-1, 
Vu le décret n°2010-676 du 21 juin 2010 modifié instituant une prise en charge partielle du prix des titres d'abonnement correspondant 
aux déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail, 
Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n°2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » 
dans la fonction publique de l'Etat, 
Vu le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique territoriale, 
Vu l’avis favorable du Comité Technique en date du 2 juin 2021, 
Vu l’avis favorable de la Commission Prospectives en date du 04 juin 2021, 

 
Les conseillers communautaires : 

 décident à l’unanimité d’instaurer le forfait mobilités durables au bénéfice des agents de Nevers Agglomération dès lors qu’ils 
certifient sur l’honneur réaliser leurs trajets domicile-travail avec leur vélo personnel ou en covoiturage pendant un minimum de 
100 jours par an, modulé selon la quotité de temps de travail et de la durée de présence dans l’année au titre de laquelle le forfait 
est versé, 
 
 autorisent à l’unanimité sa mise en œuvre pour l’année 2021 à compter du 1er juillet en comptant pour moitié le nombre minimal 
de jours de déplacements éligibles (50) ainsi que le montant du forfait associé, à savoir 100 €, étant précisé, qu’à titre exceptionnel, 
les agents pourront bénéficier à la fois du versement du forfait mobilités durables et du ticket mobilité ainsi que du versement 
mensuel de remboursement des frais d'un abonnement de transports publics, à condition toutefois que leur versement intervienne 
au titre de périodes distinctes, 

 
 décident à l’unanimité d’inscrire aux budgets les crédits correspondants. 

 
38. Approbation du compte de gestion 2020 – Budget principal 
Le compte de gestion du budget principal pour l’exercice 2020, établi par le Trésorier de Nevers est en parfaite concordance avec le compte 
administratif 2020. 
 
Les conseillers communautaires : 

- approuvent à l’unanimité le compte de gestion 2020 du budget principal. 
 
39. Approbation du compte de gestion 2020 – Budget annexe Eau 
Le compte de gestion du budget annexe eau pour l’exercice 2020, établi par le Trésorier de Nevers est en parfaite concordance avec le 
compte administratif 2020. 
 
Les conseillers communautaires : 

- approuvent à l’unanimité le compte de gestion 2020 du budget annexe eau. 
 
40. Approbation du compte de gestion 2020 – Budget annexe Assainissement 
Le compte de gestion du budget annexe assainissement pour l’exercice 2020, établi par le Trésorier de Nevers est en parfaite concordance 
avec le compte administratif 2020. 
 
Les conseillers communautaires : 

- approuvent à l’unanimité le compte de gestion 2020 du budget annexe assainissement. 
 
41. Approbation du compte de gestion 2020 – Budget annexe SPANC 
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Le compte de gestion du budget annexe SPANC pour l’exercice 2020, établi par le Trésorier de Nevers est en parfaite concordance avec le 
compte administratif 2020. 
 
Les conseillers communautaires : 

- approuvent à l’unanimité le compte de gestion 2020 du budget annexe SPANC. 
 
42. Approbation du compte de gestion 2020 – Budget annexe Développement économique 
Le compte de gestion du budget annexe Développement économique pour l’exercice 2020, établi par le Trésorier de Nevers est en parfaite 
concordance avec le compte administratif 2020. 
 
Les conseillers communautaires : 

- approuvent à l’unanimité le compte de gestion 2020 du budget annexe Développement économique. 
 
43. Approbation du compte de gestion 2020 – Budget annexe Immobilier à Vocation Economique 
Le compte de gestion du budget annexe Immobilier à Vocation Economique  pour l’exercice 2020, établi par le Trésorier de Nevers est en 
parfaite concordance avec le compte administratif 2020. 
 
Les conseillers communautaires : 

- approuvent à l’unanimité le compte de gestion 2020 du budget annexe Immobilier à Vocation Economique. 
 
44. Approbation du compte de gestion 2020 – Budget annexe Transport et Mobilités 
Le compte de gestion du budget annexe Transport et Mobilités pour l’exercice 2020, établi par le Trésorier de Nevers est en parfaite 
concordance avec le compte administratif 2020. 
 
Les conseillers communautaires : 

- approuvent à l’unanimité le compte de gestion 2020 du budget annexe Transports et Mobilités. 
 
45. Approbation du compte de gestion 2020 – Budget annexe Port de la Jonction 
Le compte de gestion du budget annexe Port de la Jonction pour l’exercice 2020, établi par le Trésorier de Nevers est en parfaite 
concordance avec le compte administratif 2020. 
 
 
Les conseillers communautaires : 

- approuvent à l’unanimité le compte de gestion 2020 du budget annexe Port de la Jonction. 
 
46. Election du président de séance pour le vote des Comptes Administratifs 2020 
Le Président présente le compte administratif mais il ne doit pas participer au débat et doit se retirer au moment du vote. 
 
Il revient donc au conseil communautaire d’élire son président de séance. 
 
Conformément à l’article L2121-21 du code général des collectivités territoriales, le vote a lieu au scrutin public ou à bulletin secret si un tiers 
des membres présents le réclame. 
 
Les conseillers communautaires décident à l’unanimité de procéder à l’élection du président de séance pour le vote des Comptes administratifs 
2020 au scrutin public. 
 
Le Président fait l’appel des candidatures. 
 
Les conseillers communautaires élisent à l’unanimité Mme Amandine BOUJLILAT, Présidente de séance pour le vote des Comptes 
Administratifs 2020. 
 
47. Approbation du compte administratif 2020 : budget Principal  
Le Président rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.  
 
Conformément à l’article L 2121-31 du CGCT, il présente le Compte Administratif du budget principal de l’exercice 2020.  
 
Ce document rapproche les prévisions budgétaires des réalisations effectives  en dépenses et en recettes, y compris les écritures de 
rattachement. 
 
Il présente les résultats comptables de l’exercice 2020, la reprise des résultats de l’année précédente et les restes à réaliser d’investissement. 
 
Les résultats de l’exercice 2020 seront repris au budget supplémentaire 2021. 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Dépenses au 31/12/2020  45 106 381,35 € 
Recettes au 31/12/2020  52 771 006,58 € 
 
Le résultat brut de l’exercice 2020 pour la section de Fonctionnement est excédentaire de 7 664 625,23 € 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Dépenses au 31/12/2020  8 155 087,40 € 
Recettes au 31/12/2020  9 640 540,48 € 
 
Le résultat brut de l’exercice 2020, pour la section d’Investissement est excédentaire de 1 485 453,08 €. 
 

R.A.R D’INVESTISSEMENT 
Restes à réaliser en dépenses  1 662 249,00 € 
Restes à réaliser en recettes  124 815,00 € 
 
Le solde des restes à réaliser pour la section d’Investissement est déficitaire de  1 537 434,00 €. 
 

RESULTAT NET SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
Le résultat net de l’exercice 2020  pour la section d’Investissement est déficitaire de 51 980,92 €. 
 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité le compte administratif 2020 du budget principal. 
 
48. Approbation du compte administratif 2020 : budget annexe Eau 
Le Président rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.  
 
Conformément à l’article L 2121-31 du CGCT, il présente le Compte Administratif du budget annexe eau de l’exercice 2020.  
 
Ce document rapproche les prévisions budgétaires des réalisations effectives  en dépenses et en recettes, y compris les écritures de 
rattachement. 
 
Il présente les résultats comptables de l’exercice 2020, la reprise des résultats de l’année précédente et les restes à réaliser d’investissement. 
 
Les résultats de l’exercice 2020 seront repris au budget supplémentaire 2021. 
 

SECTION D’EXPLOITATION 
 

Dépenses au 31/12/2020  3 485 164,08 € 
Recettes au 31/12/2020  4 187 530,26 € 
 
Le résultat brut de l’exercice 2020 pour la section d’exploitation est excédentaire de 702 366,18 € 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
Dépenses au 31/12/2020 4 826 066,76 € 
Recettes au 31/12/2020 5 617 330,97 € 
 
Le résultat brut de l’exercice 2020, pour la section d’Investissement est excédentaire de 791 264,21 €. 
 

R.A.R D’INVESTISSEMENT 
 

Restes à réaliser en dépenses  524 471,95 € 
Restes à réaliser en recettes  209 284,00 € 
 
Le solde des restes à réaliser pour la section d’Investissement est déficitaire de  315 187,95 €. 
 

RESULTAT NET SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Le résultat net de l’exercice 2020  pour la section d’Investissement est excédentaire de 476 076,26 €. 
 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité le compte administratif 2020 du budget annexe eau. 
 
49. Approbation du compte administratif 2020 : budget annexe Assainissement 
Le Président rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.  
 
Conformément à l’article L 2121-31 du CGCT, il présente le Compte Administratif du budget annexe assainissement de l’exercice 2020.  
 
Ce document rapproche les prévisions budgétaires des réalisations effectives  en dépenses et en recettes, y compris les écritures de 
rattachement. 
 
Il présente les résultats comptables de l’exercice 2020, la reprise des résultats de l’année précédente et les restes à réaliser d’investissement. 
 
Les résultats de l’exercice 2020 seront repris au budget supplémentaire 2021. 
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SECTION D’EXPLOITATION 
 

Dépenses au 31/12/2020  2 647 067,81 € 
Recettes au 31/12/2020  3 876 128,49 € 
 
Le résultat brut de l’exercice 2020pour la section d’exploitation est excédentaire de 1 229 060,68 €. 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
Dépenses au 31/12/2020  1 784 369,32 € 
Recettes au 31/12/2020  3 492 872,22 € 
 
Le résultat brut de l’exercice 2020, pour la section d’Investissement est excédentaire de 1 708 502,90 €. 

 
R.A.R D’INVESTISSEMENT 

 
Restes à réaliser en dépenses  729 752,65 € 
Restes à réaliser en recettes  104 357,00€ 
 
Le solde des restes à réaliser pour la section d’Investissement est déficitaire de  625 395,65 €. 
 

RESULTAT NET SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
Le résultat net de l’exercice 2020  pour la section d’Investissement est excédentaire de 1 083 107,25 €. 
 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité le compte administratif 2020 du budget annexe assainissement. 
 
50. Approbation du compte administratif 2020 : budget annexe SPANC  
Le Président rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.  
 
Conformément à l’article L 2121-31 du CGCT, il présente le Compte Administratif du budget annexe SPANC de l’exercice 2020.  
 
Ce document rapproche les prévisions budgétaires des réalisations effectives  en dépenses et en recettes, y compris les écritures de 
rattachement. 
 
Il présente les résultats comptables de l’exercice 2020, la reprise des résultats de l’année précédente et les restes à réaliser d’investissement. 
 
Les résultats de l’exercice 2020 seront repris au budget supplémentaire 2021. 
 

SECTION D’EXPLOITATION 
 

Dépenses au 31/12/2020  80 477,30 € 
Recettes au 31/12/2020  184 479,97 € 
 
Le résultat brut de l’exercice 2020 pour la section d‘exploitation est excédentaire de 104 002,67 € 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
Dépenses au 31/12/2020  0,00 € 
Recettes au 31/12/2020  10 034,13 € 
 
Le résultat brut de l’exercice 2020, pour la section d’Investissement est excédentaire de 10 034,13 €. 
 

R.A.R D’INVESTISSEMENT 
 

Restes à réaliser en dépenses  0,00 € 
Restes à réaliser en recettes  0,00 € 
 
Le solde des restes à réaliser pour la section d’Investissement est égal à zéro. 
 

RESULTAT NET SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
Le résultat net de l’exercice 2020  pour la section d’Investissement est excédentaire de 10 034,13 €. 
 
 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité le compte administratif 2020 du budget annexe SPANC. 
 
51. Approbation du compte administratif 2020 : budget annexe Développement Economique 
Le Président rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.  
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Conformément à l’article L 2121-31 du CGCT, il présente le Compte Administratif du budget annexe Développement Economique de 
l’exercice 2020.  
 
Ce document rapproche les prévisions budgétaires des réalisations effectives  en dépenses et en recettes, y compris les écritures de 
rattachement. 
 
Il présente les résultats comptables de l’exercice 2020, la reprise des résultats de l’année précédente et les restes à réaliser d’investissement. 
 
Les résultats de l’exercice 2020 seront repris au budget supplémentaire 2021. 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Dépenses au 31/12/2020 81 000,00 € 
Recettes au 31/12/2020 3 402 017,37 € 
 
Le résultat brut de l’exercice 2020 pour la section de Fonctionnement est excédentaire de 3 321 017,37 €  

 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
Dépenses au 31/12/2020  2 512 599,97 € 
Recettes au 31/12/2020  0,00 € 
 
Le résultat brut de l’exercice 2020, pour la section d’Investissement est déficitaire de 2 512 599,97 €. 
 

R.A.R D’INVESTISSEMENT 
 

Restes à réaliser en dépenses  0,00 € 
Restes à réaliser en recettes  0,00 € 
 
Le solde des restes à réaliser pour la section d’Investissement est égal à zéro. 
 

RESULTAT NET SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
Le résultat net de l’exercice 2020  pour la section d’Investissement est déficitaire de  2 512 599,97 €. 
 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité le compte administratif 2020 du budget annexe Développement Economique. 
 
 
52. Approbation du compte administratif 2020 : budget annexe Immobilier à Vocation Economique  
Le Président rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.  
 
Conformément à l’article L 2121-31 du CGCT, il présente le Compte Administratif du budget annexe Immobilier à Vocation Economique 
de l’exercice 2020.  
 
Ce document rapproche les prévisions budgétaires des réalisations effectives  en dépenses et en recettes, y compris les écritures de 
rattachement. 
 
Il présente les résultats comptables de l’exercice 2020, la reprise des résultats de l’année précédente et les restes à réaliser d’investissement. 
 
Les résultats de l’exercice 2020 seront repris au budget supplémentaire 2021. 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Dépenses au 31/12/2020  188 888,97 € 
Recettes au 31/12/2020  358 087,93 € 
 
Le résultat brut de l’exercice 2020 pour la section de Fonctionnement est excédentaire de 169 198,96 € 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
Dépenses au 31/12/2020 1 104 669,46 € 
Recettes au 31/12/2020 1 414 072,81 € 
 
Le résultat brut de l’exercice 2020, pour la section d’Investissement est excédentaire de 309 403,35 €. 
 

R.A.R D’INVESTISSEMENT 
 

Restes à réaliser en dépenses  24 298,57 € 
Restes à réaliser en recettes  0,00 € 
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Le solde des restes à réaliser pour la section d’Investissement est déficitaire de 24 298,57 €. 
 

RESULTAT NET SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
Le résultat net de l’exercice 2020  pour la section d’Investissement est excédentaire de 285 104,78 €. Il sera régularisé au budget 
supplémentaire 2021. 
 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité le compte administratif 2020 du budget annexe Immobilier à Vocation Economique. 
 
53. Approbation du compte administratif 2020 : budget annexe Transports et Mobilités  
Le Président rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées. 
  
Conformément à l’article L 2121-31 du CGCT, il présente le Compte Administratif du budget annexe Transports et Mobilités de l’exercice 
2020.  
 
Ce document rapproche les prévisions budgétaires des réalisations effectives  en dépenses et en recettes, y compris les écritures de 
rattachement. 
 
Il présente les résultats comptables de l’exercice 2020, la reprise des résultats de l’année précédente et les restes à réaliser d’investissement. 
 
Les résultats de l’exercice 2020 seront repris au budget supplémentaire 2021. 
 

SECTION D’EXPLOITATION 
 

Dépenses au 31/12/2020  8 348 616,24 € 
Recettes au 31/12/2020  8 449 997,79 € 
 
Le résultat brut de l’exercice 2020 pour la section d’exploitation est excédentaire de 101 381,55 € 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
Dépenses au 31/12/2020  2 328 943,40 € 
Recettes au 31/12/2020  3 020 018,13 € 
 
Le résultat brut de l’exercice 2020 pour la section d’Investissement est excédentaire de 691 074,73 € 
 

R.A.R D’INVESTISSEMENT 
 

Restes à réaliser en dépenses  279 815,68 € 
Restes à réaliser en recettes  1 221 673,00 € 
 
 
Le solde des restes à réaliser pour la section d’Investissement est excédentaire de  941 857,32 €. 
 

RESULTAT NET SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Le résultat net de l’exercice 2020  pour la section d’Investissement est excédentaire de 1 632 932,05 €. 
 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité le compte administratif 2020 du budget annexe Transports et Mobilités. 
 
54. Approbation du compte administratif 2020 : budget annexe Port de la Jonction  
Le Président rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.  
 
Conformément à l’article L 2121-31 du CGCT, il présente le Compte Administratif du budget annexe Port de la Jonction de l’exercice 
2020.  
 
Ce document rapproche les prévisions budgétaires des réalisations effectives  en dépenses et en recettes, y compris les écritures de 
rattachement. 
 
Il présente les résultats comptables de l’exercice 2020, la reprise des résultats de l’année précédente et les restes à réaliser d’investissement. 
 
Les résultats de l’exercice 2020 seront repris au budget supplémentaire 2021. 
 

SECTION D’EXPLOITATION 
 

Dépenses au 31/12/2020 177 799,45 € 
Recettes au 31/12/2020 185 165,12 € 
 
Le résultat brut de l’exercice 2020 pour la section d’exploitation est excédentaire de 7 365,67 €. 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Dépenses au 31/12/2020  26 370,85 € 
Recettes au 31/12/2020  72 481,87 € 
 
Le résultat brut de l’exercice 2020, pour la section d’Investissement est excédentaire de 46 111,02 €. 
 

R.A.R D’INVESTISSEMENT 
 

Restes à réaliser en dépenses  13 476,27 € 
Restes à réaliser en recettes  0 € 
 
Le solde des restes à réaliser pour la section d’Investissement est déficitaire de  13 476,27 €. 
 

RESULTAT NET SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
Le résultat net de l’exercice 2020  pour la section d’Investissement est excédentaire de 32 634,75 €. 
 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité le compte administratif 2020 du budget annexe Port de la Jonction. 
 
55. Détermination et affectation des résultats du Compte Administratif 2020_ budget principal  
A l’issue de la journée complémentaire, au 31 janvier 2021, la détermination et l’affectation des résultats du compte administratif 2020 du 
budget principal de Nevers Agglomération se présentent ainsi qu’il suit : 
 
1 – DETERMINATION DES RESULTATS 
 

Section d’investissement 

Dépenses au 31/12/2020 8 155 087,40 € 
Solde d’exécution 2019 (déficit)  

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 8 155 087,40 € 
Recettes au 31/12/2020 7 454 771,82 € 
Solde d’exécution 2019 (excédent) 2 185 768,66 € 

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 9 640 540,48 € 
  

SOLDE AU 31/12/2020 1 485 453,08 € 
Déficit  
Excédent 1 485 453,08 € 

INTEGRATION DES RESTES A REALISER  
Restes à réaliser DEPENSES 1 662 249,00 € 
Restes à réaliser RECETTES 124 815,00 € 
  

AFFECTATION MINIMALE AU 1068 51 980,92 € 

 

Section de fonctionnement 

Dépenses au 31/12/2020 45 106 381,35 € 
Résultat 2020  reporté (déficit)  

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 45 106 381,35 € 
  
Recettes au 31/12/2020 46 771 006,58 € 
Résultat 2019 reporté (excédent) 6 000 000,00 € 

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 52 771 006,58€ 
  

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 7 664 625,23 € 
 
2 – AFFECTATION DES RESULTATS 
 

Pour mémoire, 
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT CONSTATE AU COMPTE 
ADMINISTRATIF, A LA CLOTURE DE L’EXERCICE 2020 

Déficit  
Excédent 7 664 625,23 € 

SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT A LA CLOTURE 
DE L’EXERCICE 2020 

Déficit réalisé   
(D 001) 

 

Excédent réalisé 
(R 001) 

1 485 453,08 € 

RESTES A REALISER A LA CLOTURE DE L’EXERCICE 2020 
Dépenses 1 662 249,00 € 
Recettes 124 815,00 € 

AFFECTATION MININALE AU COMPTE 1068  51 980,92 € 
Procédure d’affectation : 

1 – Apurement d’un éventuel déficit antérieur de fonctionnement Compte D002 0,00 € 
2 – Couverture du besoin de financement dégagé en section d’investissement (cf 
affectation minimale ci-dessus) 

Compte 1068  51 980,92 € 
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3 – Dotation complémentaire en réserves  Compte 1068 2 291 869,00 € 
4 – Excédent de fonctionnement reporté maintenu  Compte R 002 5 320 775,31 € 
 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité cette proposition d’affectation du résultat de la section de fonctionnement de l’exercice 
2020 du budget principal. 
 
56. Détermination et affectation des résultats du Compte Administratif 2020_ budget annexe Eau 
A l’issue de la journée complémentaire, au 31 janvier 2021, la détermination et l’affectation des résultats du compte administratif  2020 du 
budget annexe eau de Nevers Agglomération se présentent ainsi qu’il suit : 
 
1 – DETERMINATION DES RESULTATS 
 

Section d’investissement 

Dépenses au 31/12/2020 4 013 103,86 € 
Solde d’exécution 2019 (déficit) 812 962,90 € 

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 4 826 066,76 € 
Recettes au 31/12/2020 5 617 330,97 € 
Solde d’exécution 2019 (excédent)  

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 5 617 330,97 € 
  

SOLDE AU 31/12/2020 791 264,21 € 
Déficit  
Excédent 791 264,21 € 

INTEGRATION DES RESTES A REALISER  
Restes à réaliser DEPENSES 524 471,95 € 
Restes à réaliser RECETTES 209 284,00 € 
  

AFFECTATION MINIMALE AU 1068 0,00 € 

 

Section d’exploitation 

Dépenses au 31/12/2020 3 485 164,08 € 
Résultat 2019 reporté (déficit)  

TOTAL DEPENSES EXPLOITATION 3 485 164,08 € 
  
Recettes au 31/12/2020 3 868 038,00 € 
Résultat 2019 reporté (excédent) 319 492,26 € 

TOTAL RECETTES EXPLOITATION 4 187 530,26 € 
  

RESULTAT D’EXPLOITATION 702 366,18 € 
 
2 – AFFECTATION DES RESULTATS 
 

Pour mémoire, 
RESULTAT D’EXPLOITATION CONSTATE AU COMPTE 
ADMINISTRATIF, A LA CLOTURE DE L’EXERCICE 2020 

Déficit  
Excédent 702 366,18 € 

SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT A LA 
CLOTURE DE L’EXERCICE 2020 

Déficit réalisé   
(D 001) 

 

Excédent réalisé 
(R 001) 

 
791 264,21 € 

RESTES A REALISER A LA CLOTURE DE L’EXERCICE 2020 
Dépenses 524 471,95 € 
Recettes 209 284,00 € 

AFFECTATION MININALE AU COMPTE 1068  0,00 € 
Procédure d’affectation : 

1 – Apurement d’un éventuel déficit antérieur d’exploitation Compte D002  
2 – Couverture du besoin de financement dégagé en section d’investissement 
(cf affectation minimale ci-dessus) 

Compte 1068  € 

3 – Dotation complémentaire en réserves  Compte 1068  
4 – Excédent d’exploitation reporté maintenu  Compte R 002 702 366,18 € 
 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité cette proposition d’affectation du résultat de la section d’exploitation de l’exercice 2020 
du budget annexe eau. 
 
57. Détermination et affectation des résultats du Compte Administratif 2020_ budget annexe Assainissement 
A l’issue de la journée complémentaire, au 31 janvier 2021, la détermination et l’affectation des résultats du compte administratif  2020 du 
budget annexe assainissement de Nevers Agglomération se présentent ainsi qu’il suit : 
 
1 – DETERMINATION DES RESULTATS 
 

Section d’investissement 
Dépenses au 31/12/2020 1 784 369,32 € 
Solde d’exécution 2019 (déficit)  
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TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 1 784 369,32 € 
Recettes au 31/12/2020 2 042 377,42 € 
Solde d’exécution 2019 (excédent) 1 450 494,80 € 

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 3 492 872,22 € 
  

SOLDE AU 31/12/2020 1 708 502,90 € 
Déficit  
Excédent 1 708 502,90 € 

INTEGRATION DES RESTES A REALISER  
Restes à réaliser DEPENSES 729 752,65 € 
Restes à réaliser RECETTES 104 357,00 € 
  

AFFECTATION MINIMALE AU 1068 0,00 € 

Section d’exploitation 

Dépenses au 31/12/2020 2 647 067,81 € 
Résultat 2019 reporté (déficit)  

TOTAL DEPENSES D’EXPLOITATION 2 647 067,81€ 
  
Recettes au 31/12/2020 2 555 931,11 € 
Résultat 2019 reporté (excédent) 1 320 197,38 € 

TOTAL RECETTES D’EXPLOITATION 3 876 128,49 € 
  

RESULTAT D’EXPLOITATION 1 229 060,68 € 
 
2 – AFFECTATION DES RESULTATS 
 

Pour mémoire, 
RESULTAT D’EXPLOITATION CONSTATE AU COMPTE 
ADMINISTRATIF, A LA CLOTURE DE L’EXERCICE 2020 

Déficit  
Excédent 1 229 060,68 € 

SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT A LA 
CLOTURE DE L’EXERCICE 2020 

Déficit réalisé   (D 
001) 

 

Excédent réalisé (R 
001) 

1 708 502,90 € 

RESTES A REALISER A LA CLOTURE DE L’EXERCICE 2020 
Dépenses 729 752,65 € 
Recettes 104 357,00 € 

AFFECTATION MININALE AU COMPTE 1068   
Procédure d’affectation : 

1 – Apurement d’un éventuel déficit antérieur d’exploitation Compte D002 0,00 € 
2 – Couverture du besoin de financement dégagé en section d’investissement 
(cf affectation minimale ci-dessus) 

Compte 1068  0,00 € 

3 – Dotation complémentaire en réserves  Compte 1068 € 
4 – Excédent d’exploitation reporté maintenu  Compte R 002 1 229 060,68 € 
 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité cette proposition d’affectation du résultat de la section d’exploitation de l’exercice 2020 
du budget annexe assainissement. 
 
58. Détermination et affectation des résultats du Compte Administratif 2020_ budget annexe SPANC 
A l’issue de la journée complémentaire, au 31 janvier 2021, la détermination et l’affectation des résultats du compte administratif  2020 du 
budget annexe SPANC de Nevers Agglomération se présentent ainsi qu’il suit : 
 
1 – DETERMINATION DES RESULTATS 
 

Section d’investissement 

Dépenses au 31/12/2020 0,00 € 
Solde d’exécution 2019 (déficit)  

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 0,00 € 
Recettes au 31/12/2020 514,80 € 
Solde d’exécution 2019 (excédent) 9 519,33 € 

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 10 034,13 € 
  

SOLDE AU 31/12/2020 10 034,13 € 
Déficit  
Excédent 10 034,13 € 

INTEGRATION DES RESTES A REALISER  
Restes à réaliser DEPENSES  
Restes à réaliser RECETTES  
  

AFFECTATION MINIMALE AU 1068 0,00 € 

 
Section d’exploitation Dépenses au 31/12/2020 80 477,30 € 
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Résultat 2019 reporté (déficit)  
TOTAL DEPENSES D’EXPLOITATION 80 477,30 € 

  
Recettes au 31/12/2020 75 781,93 € 
Résultat 2019 reporté (excédent) 108 698,04 € 

TOTAL RECETTES D’EXPLOITATION 184 479,97 € 
  

RESULTAT D’EXPLOITATION 104 002,67 € 
 
2 – AFFECTATION DES RESULTATS 
 

Pour mémoire, 
RESULTAT D’EXPLOITATION CONSTATE AU COMPTE 
ADMINISTRATIF, A LA CLOTURE DE L’EXERCICE 2020 

Déficit  
Excédent 104 002,67 € 

SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT A LA 
CLOTURE DE L’EXERCICE 2020 

Déficit réalisé   
(D 001) 

 

Excédent réalisé 
(R 001) 

10 034,13 € 

RESTES A REALISER A LA CLOTURE DE L’EXERCICE 2020 
Dépenses  
Recettes  

AFFECTATION MININALE AU COMPTE 1068  0,00 € 
Procédure d’affectation : 

1 – Apurement d’un éventuel déficit antérieur d’exploitation Compte D002  
2 – Couverture du besoin de financement dégagé en section d’investissement 
(cf affectation minimale ci-dessus) 

Compte 1068   

3 – Dotation complémentaire en réserves  Compte 1068  
4 – Excédent d’exploitation reporté maintenu  Compte R 002 104 002,67 € 
 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité cette proposition d’affectation du résultat de la section d’exploitation de l’exercice 2020 
du budget annexe SPANC. 
 
59. Détermination et affectation des résultats du Compte Administratif 2020_ budget annexe Développement 
Economique 
A l’issue de la journée complémentaire, au 31 janvier 2021, la détermination des résultats du compte administratif  2020 du budget annexe 
Développement Economique de Nevers Agglomération se présente ainsi qu’il suit : 
 
1 – DETERMINATION DES RESULTATS 
 

Section d’investissement 

Dépenses au 31/12/2020 123 390,36 € 
Solde d’exécution 2019 (déficit) 2 389 209.61€ 

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 2 512 599,97 € 
Recettes au 31/12/2020 0,00 € 
Solde d’exécution 2019 (excédent)  

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 0,00 € 
  

SOLDE AU 31/12/2020 2 512 599,97 € 
Déficit 2 512 599,97 € 
Excédent  

INTEGRATION DES RESTES A REALISER  
Restes à réaliser DEPENSES  
Restes à réaliser RECETTES  

 
 

Section de fonctionnement 

Dépenses au 31/12/2020 81 000,00€ 
Résultat 2019 reporté (déficit)  

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 81 000,00 € 
  
Recettes au 31/12/2020 129 945,00 € 
Résultat 2019 reporté (excédent) 3 272 072,37 € 

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 3 402 017,37 € 
  

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT  3 321 017,37 € 
 
2 – AFFECTATION DES RESULTATS 
 
Pas d’affectation de résultat pour ce budget qui s’équilibre par les écritures de stocks. 
 



39 
Compte rendu du conseil communautaire du 26 juin 2021 

Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité cette proposition de maintien des résultats de l’exercice 2020 par section sans 
affectation, pour le budget annexe Développement Economique. 
 
60. Détermination et affectation des résultats du Compte Administratif 2020_ budget annexe Immobilier à 
Vocation Economique 
A l’issue de la journée complémentaire, au 31 janvier 2021, la détermination et l’affectation des résultats du compte administratif  2020 du 
budget annexe Immobilier à Vocation Economique de Nevers Agglomération se présentent ainsi qu’il suit : 
 
1 – DETERMINATION DES RESULTATS 
 

Section d’investissement 

Dépenses au 31/12/2020 96 301,98 € 
Solde d’exécution 2019 (déficit) 1 008 367,48 € 

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 1 104 669,46 € 
Recettes au 31/12/2020 1 414 072,81€ 
Solde d’exécution 2019 (excédent)  

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 1 414 072,81€ 
  

SOLDE AU 31/12/2020 309 403,35 € 
Déficit  
Excédent 309 403,35 € 

INTEGRATION DES RESTES A REALISER  
Restes à réaliser DEPENSES 24 298,57 € 
Restes à réaliser RECETTES  
  

AFFECTATION MINIMALE AU 1068 0,00 € 

Section de fonctionnement 

Dépenses au 31/12/2020 188 888,97 € 
Résultat 2019 reporté (déficit)  

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 188 888,97 € 
  
Recettes au 31/12/2020 358 087,93 € 
Résultat 2019 reporté (excédent)  

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 358 087,93 € 
  

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 169 198,96 € 
 
2 – AFFECTATION DES RESULTATS 
 

Pour mémoire, 
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT CONSTATE AU COMPTE 
ADMINISTRATIF, A LA CLOTURE DE L’EXERCICE 2020 

Déficit  
Excédent 169 198,96 € 

SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT A LA 
CLOTURE DE L’EXERCICE 2020 

Déficit réalisé   (D 
001) 

 

Excédent réalisé (R 
001) 

309 403,35 € 

RESTES A REALISER A LA CLOTURE DE L’EXERCICE 2020 
Dépenses 24 298,57 € 
Recettes  

AFFECTATION MININALE AU COMPTE 1068  0,00 € 
Procédure d’affectation : 

1 – Apurement d’un éventuel déficit antérieur de fonctionnement Compte D002 € 
2 – Couverture du besoin de financement dégagé en section d’investissement 
(cf affectation minimale ci-dessus) 

Compte 1068  € 

3 – Dotation complémentaire en réserves  Compte 1068 32 710.74 € 
4 – Excédent de fonctionnement reporté maintenu en fonctionnement  Compte R 002 136 488.22 € 
 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité cette proposition d’affectation du résultat de la section de fonctionnement de l’exercice 
2020 du budget annexe immobilier à vocation économique. 
 
61. Détermination et affectation des résultats du Compte Administratif 2020_ budget annexe Transports et 
Mobilités 
A l’issue de la journée complémentaire, au 31 janvier 2021, la détermination et l’affectation des résultats du compte administratif  2020 du 
budget annexe Transports et Mobilités de Nevers Agglomération se présentent ainsi qu’il suit : 
 
1 – DETERMINATION DES RESULTATS 
 

Section d’investissement 

Dépenses au 31/12/2020 1 454 702,38 € 
Solde d’exécution 2019 (déficit) 874 241,02 € 

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 2 328 943,40 € 
Recettes au 31/12/2020 3 020 018,13 € 
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Solde d’exécution 2019 (excédent)  
TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 3 020 018,13 € 

  
SOLDE AU 31/12/2020 691 074,73 € 

Déficit  
Excédent 691 074,73 € 

INTEGRATION DES RESTES A REALISER  
Restes à réaliser DEPENSES 279 815,68 € 
Restes à réaliser RECETTES 1 221 673,00 € 
  

AFFECTATION MINIMALE AU 1068 0,00 € 

Section de d’exploitation 

Dépenses au 31/12/2020 8 348 616,24 € 
Résultat 2019 reporté (déficit)  

TOTAL DEPENSES D’EXPLOITATION 8 348 616,24 € 
  
Recettes au 31/12/2020 8 374 525,62 € 
Résultat 2019 reporté (excédent) 75 472,17 € 

TOTAL RECETTES D’EXPLOITATION 8 449 997,79 € 
  

RESULTAT D’EXPLOITATION 101 381,55 € 
 
2 – AFFECTATION DES RESULTATS 
 

Pour mémoire, 
RESULTAT D’EXPLOITATION CONSTATE AU COMPTE 
ADMINISTRATIF, A LA CLOTURE DE L’EXERCICE 2020 

Déficit  
Excédent 101 381,55 € 

SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT A LA 
CLOTURE DE L’EXERCICE 2020 

Déficit réalisé   
(D 001) 

 

Excédent réalisé 
(R 001) 

691 074,73 € 

RESTES A REALISER A LA CLOTURE DE L’EXERCICE 2020 
Dépenses 279 815,68 € 
Recettes 1 221 673,00 € 

AFFECTATION MININALE AU COMPTE 1068  0,00 € 
Procédure d’affectation : 

1 – Apurement d’un éventuel déficit antérieur de d’exploitation Compte D002  
2 – Couverture du besoin de financement dégagé en section d’investissement 
(cf. affectation minimale ci-dessus) 

Compte 1068   

3 – Dotation complémentaire en réserves  Compte 1068  
4 – Excédent d’exploitation reporté maintenu  Compte R 002 101 381,55 € 
 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité cette proposition d’affectation du résultat de la section d’exploitation de l’exercice 2020 
du budget annexe Transports et Mobilités. 
 
62. Détermination et affectation des résultats du Compte Administratif 2020_ budget annexe Port de la 
Jonction 
A l’issue de la journée complémentaire, au 31 janvier 2021, la détermination et l’affectation des résultats du compte administratif  2020 du 
budget annexe Port de la Jonction de Nevers Agglomération se présentent ainsi qu’il suit : 
 
1 – DETERMINATION DES RESULTATS 
 

Section d’investissement 

Dépenses au 31/12/2020 26 370,85 € 
Solde d’exécution 2019 (déficit)  

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 26 370,85 € 
Recettes au 31/12/2020 70 513,14 € 
Solde d’exécution 2019 (excédent) 1 968,73 €  

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 72 481,87 € 
  

SOLDE AU 31/12/2020 46 111,02 € 
Déficit  
Excédent 46 111,02 € 

INTEGRATION DES RESTES A REALISER  
Restes à réaliser DEPENSES 13 476,27 € 
Restes à réaliser RECETTES  
  

AFFECTATION MINIMALE AU 1068 0,00 € 

Section d’exploitation 
Dépenses au 31/12/2020 177 799,45 € 
Résultat 2019 reporté (déficit)  

TOTAL DEPENSES D’EXPLOITATION 177 799,45 € 
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Recettes au 31/12/2020 185 165,12 € 
Résultat 2019 reporté (excédent)  

TOTAL RECETTES D’EXPLOITATION 185 165,12 € 
  

RESULTAT D’EXPLOITATION 7 365,67 € 
 
2 – AFFECTATION DES RESULTATS :  
 

Pour mémoire, 
RESULTAT D’EXPLOITATION CONSTATE AU COMPTE ADMINISTRATIF, A 
LA CLOTURE DE L’EXERCICE 2020 

Déficit  
Excédent    7 365,67 € 

SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT A LA CLOTURE 
DE L’EXERCICE 2020 

Déficit réalisé   (D 
001) 

 

Excédent réalisé (R 
001) 

46 111,02 € 

RESTES A REALISER A LA CLOTURE DE L’EXERCICE 2020 
Dépenses 13 476,27 € 
Recettes  

AFFECTATION MININALE AU COMPTE 1068  0,00 € 
Procédure d’affectation : 

1 – Apurement d’un éventuel déficit antérieur d’exploitation Compte D002  
2 – Couverture du besoin de financement dégagé en section d’investissement (cf 
affectation minimale ci-dessus) 

Compte 1068   

3 – Dotation complémentaire en réserves  Compte 1068  
4 – Excédent d’exploitation reporté maintenu  Compte R 002 7 365,67 € 
 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité cette proposition d’affectation du résultat de la section d’exploitation de l’exercice 2020 
du budget annexe Port de la Jonction. 
 
63. Approbation du budget supplémentaire 2021 : budget Principal 
Le Budget Supplémentaire Principal de la communauté d’agglomération de Nevers pour l’exercice 2021 est arrêté en dépenses et en recettes à 
hauteur de : 
 

 Pour la section de fonctionnement 5 653 443,31 € 

 Pour la section d’investissement 1 892 042,00 € 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT :  
 
La section de fonctionnement se décompose comme suit : 
 
Dépenses : 

Dépenses de fonctionnement inscrites 5 653 443,31 € 

TOTAL 5 653 443,31 € 

 
Recettes : 

Excédent de fonctionnement reporté 2020 5 320 775,31 € 

Recettes de fonctionnement inscrites 332  668,00 € 

TOTAL 5 653 443,31 € 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 
La section d’investissement se décompose comme suit : 
 
Dépenses : 

Restes à réaliser 2020 1 662 249,00 € 

Dépenses d’investissement inscrites 229 793,00 € 

TOTAL 1 892 042,00 € 

 
Recettes : 

Solde d’exécution reporté 2020 1 485 453,08 € 

Excédent de fonctionnement capitalisé 2 343 849,92 € 
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Restes à réaliser 2020 124 815,00  € 

Recettes d’investissement inscrites -2 062 076,00 € 

TOTAL 1 892 042,00 € 

 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité le budget supplémentaire 2021 du budget principal ci-annexé et de le voter par 
chapitre. 
 
64. Approbation du budget supplémentaire 2021 : budget annexe Eau 
Le Budget Supplémentaire Eau de la communauté d’agglomération de Nevers pour l’exercice 2021 est arrêté en dépenses et en recettes à 
hauteur de : 
 

 Pour la section d’exploitation 702 366,18 € 

 Pour la section d’investissement 682 866,21 € 

 
SECTION D’EXPLOITATION : 
 
La section d’exploitation se décompose comme suit : 
 
Dépenses : 

Dépenses d’exploitation inscrites 702 366,18 € 

TOTAL 702 366,18 € 

 
Recettes : 

Excédent d’exploitation reporté 2020 702 366,18 € 

TOTAL 702 366,18 € 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 
La section d’investissement se décompose comme suit : 
 
Dépenses : 

Restes à réaliser 2020 524 471,95 € 

Dépenses d’investissement inscrites  158 394,26 € 

TOTAL 682 866,21 € 

 
Recettes : 

Solde d’exécution 2020 791 264,21 € 

Restes à réaliser 2020 209 284,00 € 

Recettes d’investissement inscrites -317 682,00 € 

TOTAL 682 866,21 € 

 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité le budget supplémentaire 2021 du budget annexe Eau ci-annexé et de le voter par 
chapitre. 
 
65. Approbation du budget supplémentaire 2021 : budget annexe Assainissement   
Le Budget Supplémentaire Assainissement de la communauté d’agglomération de Nevers pour l’exercice 2021 est arrêté en dépenses et en 
recettes à hauteur de : 
 

 Pour la section d’exploitation 1 229 060,68 € 

 Pour la section d’investissement 1 016 752,65 € 

 
SECTION D’EXPLOITATION : 
 
La section d’exploitation se décompose comme suit : 
 
Dépenses : 

Dépenses d’exploitation inscrites 1 229 060,68 € 
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TOTAL 1 229 060,68 € 

 
Recettes : 

Excédent d’exploitation reporté 2020 1 229 060,68 € 

TOTAL 1 229 060,68 € 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 
La section d’investissement se décompose comme suit : 
 
Dépenses : 

Restes à réaliser 2020 729 752,65  € 

Dépenses d’investissement inscrites 287 000,00 € 

TOTAL 1 016 752,65 € 

 
Recettes : 

Solde d’exécution 2020 1 708 502,90 € 

Restes à réaliser 2020 104 357,00 € 

Recettes d’investissement inscrites -796 107,25 € 

TOTAL 1 016 752,65 € 

 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité le budget supplémentaire 2021 du budget annexe Assainissement ci-annexé et de le 
voter par chapitre. 
 
66. Approbation du budget supplémentaire 2021 : budget annexe SPANC 
Le Budget Supplémentaire SPANC de la communauté d’agglomération de Nevers pour l’exercice 2021 est arrêté en dépenses et en recettes à 
hauteur de : 
 

 Pour la section d’exploitation 73 002,67 € 

 Pour la section d’investissement 10 549,13 € 

 
SECTION D’EXPLOITATION :  
 
La section d’exploitation se décompose comme suit : 
 
Dépenses : 

Dépenses d’exploitation inscrites 73 002,67 € 

TOTAL 73 002,67 € 

 
Recettes : 

Excédent d’exploitation reporté 2020 104 002,67 € 

Recettes d’exploitation inscrites -31 000,00 € 

TOTAL 73 002,67 € 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT :  
 
La section d’investissement se décompose comme suit : 
 
Dépenses : 

Dépenses d’investissement inscrites 10 549,13 € 

TOTAL 10 549,13 € 

 
Recettes : 

Solde d’exécution 2020 reporté 10 034,13 € 

Recettes d’investissement inscrites 515,00 € 
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TOTAL 10 549,13 € 

 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité le budget supplémentaire 2021 du budget annexe SPANC ci-annexé et de le voter 
par chapitre. 
 
67. Approbation du budget supplémentaire 2021 : budget annexe Développement Economique 
Le Budget Supplémentaire Développement Economique de la communauté d’agglomération de Nevers pour l’exercice 2021 est arrêté en 
dépenses et en recettes à hauteur de : 
 

 Pour la section de fonctionnement 3 321 017,37 € 

 Pour la section d’investissement 2 512 599,97 € 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 
La section de fonctionnement se décompose comme suit : 
 
Dépenses : 

Dépenses de fonctionnement  inscrites 3 321 017,37 € 

TOTAL 3 321 017,37 € 

 
Recettes : 

Excédent de fonctionnement reporté 2020 3 321 017,37 € 

TOTAL 3 321 017,37 € 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 
La section d’investissement se décompose comme suit : 
 
Dépenses : 

Solde d’exécution reporté 2020 2 512 599,97 € 

TOTAL 2 512 599,97 € 

 
Recettes : 

Recettes d’investissement inscrites 2 512 599,97 € 

TOTAL 2 512 599,97 € 

 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité le budget supplémentaire 2021 du budget annexe Développement Economique ci-
annexé et de le voter par chapitre. 
 
68. Approbation du budget supplémentaire 2021 : budget annexe Immobilier à vocation économique 
Le Budget Supplémentaire immobilier à vocation économique  de la communauté d’agglomération de Nevers pour l’exercice 2021 est arrêté 
en dépenses et en recettes à hauteur de : 
 

 Pour la section de fonctionnement 136 488,22 € 

 Pour la section d’investissement 342 114,09 € 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 
La section de fonctionnement se décompose comme suit : 
 
Dépenses : 

Dépenses de fonctionnement inscrites 136 488,22 € 

TOTAL 136 488,22 € 

 
Recettes : 

Excédent de fonctionnement reporté 2020 136 488,22 € 

TOTAL 136 488,22 € 
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SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 
La section d’investissement se décompose comme suit : 
 
Dépenses : 

Restes à réaliser 2020 24 298,57 € 

Dépenses d’investissement inscrites 317 815,52 € 

TOTAL 342 114,09 € 

 
Recettes : 

Excédent d’investissement reporté 2020 309 403,35 € 

Excédent de fonctionnement capitalisé 32 710,74 

TOTAL 342 114,09 € 

 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité le budget supplémentaire 2021 du budget annexe Immobilier à vocation économique 
ci-annexé et de le voter par chapitre. 
 
69. Approbation du budget supplémentaire 2021 : budget annexe Transports et Mobilités 
Le Budget Supplémentaire Transports et Mobilités de la communauté d’agglomération de Nevers pour l’exercice 2021 est arrêté en dépenses 
et en recettes à hauteur de : 
 

 Pour la section d’exploitation 144 381,55 € 

 Pour la section d’investissement 1 912 747,73 € 

 
SECTION D’EXPLOITATION :  
 
La section d’exploitation se décompose comme suit : 
 
Dépenses : 

Dépenses d’exploitation inscrites 144 381,55 € 

TOTAL 144 381,55 € 

 
Recettes : 

Excédent d’exploitation reporté 2020 101 381,55 € 

Recettes d’exploitation inscrites 43 000,00 € 

TOTAL 144 381,55 € 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT :  
 
La section d’investissement se décompose comme suit :   
 
Dépenses : 

Restes à réaliser 2020 279 815,68 € 

Dépenses d’investissement inscrites 1 632 932,05 € 

TOTAL 1 912 747,73 € 

 
Recettes : 

Excédent d’investissement reporté 2020 1 221 673,00 € 

Restes à réaliser 691 074,73 € 

TOTAL 1 912 747,73 € 

 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité le budget supplémentaire 2021 du budget annexe Transports et Mobilités ci - annexé 
et de le voter par chapitre. 
 
70. Approbation du budget supplémentaire 2021 : budget annexe Port de la Jonction 
Le Budget Supplémentaire Port de la Jonction de la communauté d’agglomération de Nevers pour l’exercice 2021 est arrêté en dépenses et en 
recettes à hauteur de : 
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 Pour la section d’exploitation 7 365,67 € 

 Pour la section d’investissement 46 111,02 € 

 
SECTION D’EXPLOITATION : 
 
La section d’exploitation se décompose comme suit : 
 
Dépenses : 

Dépenses d’exploitation inscrites 7 365,67 € 

TOTAL 7 365,67 € 

 
Recettes : 

Excédent d’exploitation reporté 2020 7 365,67 € 

TOTAL 7 365,67 € 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT :  
 
La section d’investissement se décompose comme suit : 
 
Dépenses : 
 

Restes à réaliser 2020 13 476,27 € 

Dépenses d’investissement inscrites 32 634,75 € 

TOTAL 46 111,02 € 

 
Recettes : 

Solde d’exécution 2020 reporté 46 111,02 € 

TOTAL 46 111,02 € 

 
Les conseillers communautaires approuvent à l’unanimité le budget supplémentaire 2021 du budget annexe Port de la Jonction ci-annexé et de 
le voter par chapitre. 
 
71. Questions diverses 
Prochain conseil communautaire fixé au samedi 02 octobre à 09h. 

 

       Le Président 
       Denis THURIOT 


